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PA.B'I'IE OFFICIELI..E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

C .... T. 

ARRETE No- 458 Cab. d.4 30 jain 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONI~, 

CH~ALlER DE LA tiOION o'HOHW!t.1It, 


CROIX DE OUERRE - Mé:OAiLLE. DE LA RtsISTÀNCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 matS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvler 19--1-6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'3ssem~ 
hlées représentatives; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 lmr le mode de promulgation 
ct de publication des textes réglementaires au l'fogQ; 

Vu le décret du 3 mars 1945 approuvant le budget 
annexe de Pexploitation ùu chemin de fer et du wharf du 
Togo pour l'exercke- lQJ5, promulgué au Togo le 17 
mai 19'15; 

Vu l'.rrêté nO 196/CFT. du 11 mars 1947 du C{lmmis
saire de la République au TOgQ portant règlement du 
oompte définitif des recettes et dépenses du budget annexe 
de l'exploitation du chemÎn de fer et du wbau (exercice
1945); . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le Décret No 47-1073 du 13 juin 1947 
portant approbation du compte définitif des recettes 
et dépenses du budget annexe dc l'exploitation du 
chemin de fer et du wharf du Togo (Exercice 1945). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partoul où besoin sera. 

Lomé, le 30 juin 1947. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Conseil des .Ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Franc!.! d'outre-mer, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
des colonies; 

Vu le décret du 3 mars 1945 portant approbation ùu 
budJiet annexe ûu chemjn de fer et du wharf du Togo 
(exercice 1945); 

Vu l'arrêté nO 196 C.F.T. du Il mars 1947 du commissaire 
de la République au Togo portant règlement du compte
définitif des recettes et dépenses du budget annexe. de 
l'exploitation du chemin de fer et du wharf (exercice 1945, 

DECRETE: 
AIlTlCLE PREMIER. - Est approuvé le compte défi. 

nitif des recettes et dépenses du oudget annexe de 
l'~xploitation du chemin de fer et du wharf du Togo 
(~xerdce 1945), arnêté en recettes à la somme de 
51 millions 653.170,80 F et, en dépenses, à la somme 
de 40.678.036.70 F, soit un excédent des recettes sur 
les dépenses de 10 millions 975.134,10 F, qui a été 
versé au Fonds de renouveUemellt du budget an· 
nexe de l'exploitation du chemin de fér et du wharf; 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre-mev 
est chargé de l'exécution du 'Présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la Répuolique française. 

fait à Paris, le 13 juin 1947. 

PAuL RAMADIER. 

Par le Président du oonseil des ministres: 

Le ministre de III Fri1ltce d'dutre.mer, 
Mariùs MOUTET. 

Voir arrêté local na 196 CfT d.4 11 mars 1947 tiP. 
J.O.T. d.4 1er avril 1947 - page 266. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

• 
C."""ancle...al lacl!,.". 

.ARRETE No 418jJ('.P.A. d.4 16 ,uin 1947. 

LE GOUVERNEUR D~ COLONIES, 
Cf1EVALIt'.R De LA LiGlON n HONNeUR,'

CROIX DE OVfRRI.: MtoAtLLE DE LA RtslsTANCE, 

COMMISSAIRE DE LI\. RÉPUBLIQUE I\.U Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaIre de la République au TogQ; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo ci création d'assemblées: 
repIéE.ftîtatives ~ 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et tous actes modificatifs subséql!.ents; 

Vu l'arrêté No 52o;CD du J7 {letobre 1944 règlementant 
l'impôt indigène spécialement en son article 8; 

Vu Parrêtê NO 532;CD du 17 octobre 1944 instituant une 
taxe vicinale en remplacement des prestatiops; 

Vu l'arrêté N0 113/APA du 1er marS 1945 portant réorga
nisation du commandement indigène aU Togo; 

Vu l'arrêté No 194/APA du 12 avril 1945 fixant les 
conditions d'attribution de remises 'et de primes de rende. 
ment aux chefs ÎmUgènes; 

Le Conseil Privé entendu, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 3 
de l'arrêté No 194/ APA du 12 avril 1945 susvisé sont 
abrogées et remplàcées par les dispositions suivantes: 

• 
« Ar!. 3. ~ Le pourcentag>e et la quotité de ces 

remises ou primes de rendement, dont le total ne 
pourra être supérieur à 10 010 des Sommes recouvrées, 
sont fixés par les Chefs de Circonscription en ce qui 
concerne les Chefs de villag<e et par le Commissaire 
de la République sur proposHion des Chefs de Circons
cription en ce qui concerne les Chefs de Canton ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1947. 

J. NOUTARY. 

http:40.678.036.70
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Commuae mixta 

ARRETE No, 419jA.P.A. du 16 iwn. 1947. 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 

CHEVALIER oe: LA LtolON D'HONNEUR, 


CROIX DE GuERRE - MêDAILLE DE LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrïbutioR5 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dtkret du 3 janvier J946 portant réorganisaii,?" 
administrative du territoîre du Togo et création d'assemblees 
.représentatives ; 

Vu le dé<ret du 25 septembre 1941 qui modifie le décret 
du 6 novembre 1929 portant institution des Communes Mix
tes au Togo; 

Vu l'arrêté local NO 577 du 20 novembre 1932 déterminant 
Je mode de constitution, de fonctionnement, le régIme adminis
tratif et financier des Communes Mi,ges au Togo; 
. Vu l'arrêté local No 114 du 12 février 1933 complétant 
l'article 37 de l'arrêté local No 577 du 20 novembre 1932; 

Vu l'arrête locat No 474/APA du 1er septembre 194~1 
modifiant l'arrêté local No 577 du 20 oovembre 1932; 

Le Conseil Privé elltcnduJ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes, l'article 2 de l'arrêlé local 
No 474jAPA du l~r septem'bre 19-12: 

" Ar'. 2. Les modifications suivantes sont appor
tée,; à la Section Il du Chapitre /1 du Titre Il (Exécu
tion du Service des Dépenses et Constatation des droits 
des créanciers des Communes Mixtes: 

a) les alinéas 1 .:t 2 de l'article 118 de l'arrêté du 
20 novembre 1932 sont abrogés et remplacés par les 
dispOsitions ci·après: 

Il peut être passé, sous réserve d'approbation par 
le Commissaire de la République, des marchés écrits 
!:le g:ré! à g:ré pour les travaux, les transports et les 
fournitures dont la valeur n'eXCède pas 150.000 francs 
'dans les Communes Mixtes d'une population égale 
ou inférk'1.lre à 5.000 habitants; 350.000 francs dans 
les Communes Mixtes d'une population de 5.001 à 
30.000 habitanfs; 

h) L'article 119 de l'arrêté du 20 Novembre 1932 
est abrogé et remplacé par les dispositions ci-après: 

« Art. 119.. ~ Les Communes Mixtes, quel que soit 
le chiffre de leur population, sont dispensées de passer 
des marchés écrits pour les travaux, transports et 
fournitures dont la valeur n'excède pas 50.000 francs l'. 

c) L'article 119 bis demeure sanS chanl\emcnt. 

ART. 3. - Sont homologués les achats sur factures 
effectués depuis le 1er scptembre lQ42, Cn dehors 
de la limite prévue. 

ART. 4.- Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 116 juin 1947. 
J. NOUTARY. 

Hercurlale. offlclen.. 

.ARR.ETE No 420 AE du 1'6 filin. 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHfNALlER DE LA LAlION D'HONNEU~, 

CROIX DE OuERRE - MtoA1LLE DE LA RtsISTANCE. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
Its pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier W46 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 343 CAB du 14 mai 1947 promulguant le 
Décret No 47/808 du 24 avril 1947 portant rétablissement 
de l'autonomie douanière du Territoîre; 

Vu Parrêtê 80 D. du 27 /"aIlVier 1947 rendant applicable 
au To~ les dispositions de 'arrêté 5.356/F du 12 decembre . 
1946; 

Vu les propositions f()fmulées par la Commission des 
Mercuriales; 

Le Conseil Privé entendu, .. 
ARRETE: 

AJ<TlCLE PREMIER. Le tableau ( annexé à l'arrêté. 
5.356 F du 12 décembre 1946 est complèté ainsi qu'il 
suit: 

- Chapitre XXVI - Papier et ses applications. 
_.~ 896 Films cinématographiques en 

location: 
le mètre de longueur 0 Fr,30 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
imn,édialement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscrip
tions administrativ~s et des P.T.T. 

Lomé, le 16 juin 1947. 

J. NOUTARY. 

C. F. T. 

ARRETE No 423 C.F.T. du 16 filin 1947. 

LE GOUVE~EUR DES COLONlES, 
CHEVAL1ER De .LA LtorON D'HONNEUR, ~ 

CRorx ne OUERRE - MWAILLE DE LA RËSrsTA~CE. 


CO~\MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pou"oir~ du Commissaire de la République au TogQ; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 port;an~ réorganlsat~OD

B.dmi~tratÎve du TerritOIre du Togo et çreailon dJ assemblees 
repr&entativesi

Vu Parrêtê interministériel du '2 juillet 1923, institu~nt un 
fonds de renouveliement spécial du Service des VOies de 
Pénétration et du Wharf du Togo; 

Vu l'arrêté N0 38 CFT du H janvier 1946 ren~ant pro.. 
visoirement exécutoire le Budget ann:exe du Chemm de fer 
et du wharf pour l'exercicé 1946; 

Vu le rapport No 105 CF du Il juin 1947 du Direct.....
du Réseau des Chemins de fer j 

Le Conseil Privé entendu, 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ ''Est autorisé le prélèvement 
d!, la somme de Deux millions de francs .(2.000.000 
sur le compte du fonds spécial : ,Fonds de revenou
veHement du Budget de l'Exploitation du Chemin de 
fer et du wharf du Togo, afin de permettre l'ouver
ture d'un chantier au P. K. 5. 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins de 
fer, Sous-Ordonnateur du Budget Annexe et le Tré· 
Sorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié au Journal Olficiel du Territoire et communi
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1941. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 424 C.f.T. tût 16 ;uin 1941. 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


CROIX DE. QUERRE - MWAILLE Of LA RbnSTANClY, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ]a République au Togo; 

Vu le d&ret du 3 }anvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ~ 

Vu l'arrêté interminÎstériel du 2 juillet 1923, instituant un 
fonds de renouvellement spécial du Service des Voies de 
Pénétration et du Wharf du Togo; 

Vu l'arrêté N0 38 CfT du 14 janvïer 1946 rendant pro~ 
visoirement exécutoire le Budget annexe du Chemin de fer et 
du Wharf pour l'exercice 1940j 

Vu le rapport No 95 CF du 23 mai 1947 du Dirccleur 
du Réseau des Chemins de fer; 

Le Conseil Privé entendu, 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prélèvement 

de la sQmme de Six millions deux cent quatre vingt 
dix mille francs (6.290.000) sur le compte du Fond~ 
spécial: Fonds de renouvellement du Budget de l'ex
ploitation du Chemin de fer, et du wharf du Togo, 
afin de permettre le paiement des dépenses iuscrites 
au chapitre IV. 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins de 
fEr, Sous-Ordonnateur du Budget Annexe et le Tré· 
sorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié au Journal Officiel du Territoire et communi
qué partout où besoin sera, 

Lomé, le 16 juin 1947. 
J. NOUTAllv, , 

WHARF 

ARRETt' No 425 TP. tût Hi ;ain 1947. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DI! LA L~ON D'HONNEUR:~ 


CROUt: DE GUERRE MtnAiLLE DE LA Rt!sISTANCE~ 


COMMISSArRE DE LA RÉpUBlIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 

et let pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création dtassemblées 
représentatives ; 

Vu la lettre 22 TPlOO/SC du 13 aoftt 1945 du Haut
Commissaire de la Répuhlîque au Togu, au sujet de l'hom,o .. 
logatlon des tarifs ferroviaires et du Wharf du Togo; 

Vu la décision na 455/TP du 31 octohre 1944 désignant 
les membres du Conseil Economique du Réseau des Chemins 
de Fer du Togoj 

Vu l'arrêté na 646 CFT du 30 aoft! 1946 modifiant les 
tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté nO 277jCAR du 15 avril 1947 modifiant les 
heures de travail dans les services du TerritoiPf'!e; 

Vu la lettre 275 DT du 21 avril 1947 avisant la Cham!>re 
de Lnmmerce du Togo. qu'une modification des tarifs du 
Wharf était soumise à l'autorité Supérieure; 

Vu les avis formulés par les membres du Comité du 
Réseau et- du Conseil Economique du Réseau dans sa séance 
du 19 mai 1947; . 

Sur la proposition de l'Ingénieur Principal, Dîrecteur 
du Réseau des Chemins de Fer du Togo; 

Le Conseil Privé entendu. 

ARRETE: 

ARTIClE PREMIER. - l'article 35 des tarîfs pour le 
transport des voyagC'11rs et des marchandises par le 
Wharf de Lomé est annulé et remplacé par le texte 
ci-après: 

« Art. 35 - nMveda - En dehors des heures régle
mentaires, fixées par les arrêtés locaux, le Wharf, sur 
la demande des Compagnies de Navigation 00 des 
navires, pourra travailler en heures supplémentaires ». 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet du 15 
avril 1947, date de la parution de l'arrêté modifiant 
les heures de travail dans les Services du Territoire, 
sera enregistré, communiqué et publié partoot où 
besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1947. 
j. NOUTARY. -----=-

'ala 

ARRETE No 434 AE/CPS du 21 iuilt ~947. 
LE GOUVERNEUR. OES COLONIES, 

CHEVAL1ER. DE LA LimON n'HONNEUR, 

CROIX 015 GUERRE ~ MeDAILLE DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 

et 1c.s pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 194ô portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 14 marS 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'arrêté nO 374 AEjCPS du 18 mai 1946 fixant les 

prix de vente du pain i 
Après avis de la Commission des Prix: 

ARRETE: 
ARTIClE PREMIER. - A compter de la date de publi. 

cation du présent arrêté les prix de vente au détail} 
:du pain à Lomé sont fixés comme suit: 

- le pain de 200 grammes 3 fl'S., 50 
.- le pain de 250 grammes . . 4 frs., 
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ARt. 2. - TOute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions de la loi 
du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1941. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 435jE du. 21 ;uitt 1941. 

Le GOUVEl{NElJR DéS COLON!ES, 
CHEVALIER DE LA LÊOlON n'HONNEUR, 

CROIX DE OUER.RE - MWAILLE DE LA RtslST ANCE, 


COMMISSAI!Œ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermirulnl les attributions 

et 1.. pouvoirs du ColU'lllillaite d. 1. Rèpublique au To&,>; 
Vu le d~ret du 3 j.cvler 1946 portant réorganisation 

aclministrative du territoire du Toil'> et création d'....mblées 
réprésentati_; , 

Vu l'arrêté du 18 janvïer 1935 portant organisation génErale 
de l'ensei~ment officiel au TogOj ensemble Jes textes 
modifica1ifs sullséquents; 

Vu l'arrêté No 70(E du 13 février 1945 portant ouverture 
d'un cours normal de moniteurs à Atakpamé; 

Sur la proposition dl. Chef du Service de l'E.nsei~ementj 

, ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. -- La durée des études des élèves 

moniteurs du Cours Normal d'Atakpamé est portée de 
deux à trois anS pour la promotion recrutée en 1941. 

Le nombre des élèves est fixé à 30. 

ART. 2. - Le programme des éludes, la répartition 
horaire de cette promotion font l'objet des annexes. [ 
let II au présent arrêté. 

ART. 3, - Le présent arnêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1947. 
J. NOUTARY.

-----'-- 
PROGRAMME 

ANNEXE 1 

PREMIÈRE AN",~:E 

ENSEiONEMENT DU FRANÇAIS 

10 - Grammaire. - Revoir et approfondir les le
çons du murs moyen des.éroles primaires. Nombreux 
exercices d'analyse et de conjugaison: l'alphabet, les 
lettres, les accents. 

Les mots, les syllabes. 
La poncluation. 
La proposition et ses termes. Exercices d'analyse 

de la phrase. 
Les espèces de mots. 
Le nom: nom commun, nom propre. 
Le ~nre et le nombre. Analyse. 
L'article. Elision. Contraction. Analyse. 

les pronoms. Analyse. 

Le v;erbe: verbes attributifs. Sujets, attributs, com

pléments. Analyse. 
Personnes. Nombre. Modes. Analyse et conjugaison. 
Accord du verbe avec son sujet. 
Verbes avoir et être. 
Temps simples et temps composés. 
Radical et terminaison. 
Groupes de conjugaison. 
formes. Conjugaison de verbes aux différentes 

funnes. 
Conjugaison interrogative et négative. 
Le participe passé sans auxiliaire, 
Le participe avec être. 
Le participe avec avoir. 
Les finales des temps simpl"s des verbes réguliers. 
Les verbes en cer, ger, eler, eter, oyer, urer, ayer~ 
Les mots invariables. 
Revision. 
20 - Composition française. Obse"'ation des 

choses et des êtres. Descriptions et portraits. 
L'éoole: les élèves et les maîtres. 
La brouSse: les plantes et les animaux. 
Le village et ses habitants. Autour du village. 
Fleuv;e, rivière ou mare. Chemin de fer. Route. 
Les visites q.ue Pérole reçoit. 
Les Fêtes. 
Quelques comptes rendus d'incidents et d'.évènemenls. 
Composition orale. Etablissement et disœssion d'un 

plan sur des sujets donnés. 

MORALIO ET INSTRUCTION CIVIQUE 

PROGRAMME COMMUN AUX DEUX PREMIÈRES ANNÉES 


Le bien; le mal; devoir; obligation conscience. 
Responsabilité; vertu; vice; plaisir; punition; mé

rite; démérite. 
Sal1c!ion; nécessité d'une morale. 
La loi morale et le devoir. Caractère de la loi 

morale. 
Lois nalurelles et lois écrites. La loi et la sanction. 
La conscience morale. Education de la conscience. 
Le sentiment moral. Rôle du sentiment dans la 

morale. 
La liberté: Les habitudes. Le tempérament. 
Responsabilité morale. Dignité de la nalure humaine. 

Le droit; la force et le, droit. Devoirs et -drQits. 
Devoirs envers 'Soi-même. Economi". Avarice. Pro

dig·alité. les dettes. Le feu, Le travail. 
Vérité, Mensonge, Discrétion. Fidélité à la parole 

donnée. ' 
Volonté. Les formes du courage. Patience et persé

vérance. 
Res'pect de la vie humaine. légi1jime défense. Guerres. 
Respect de la liberté du bien d'autrui, des croyances 

d'autrui. 
L'honneur. Médisance. Calomnie. Envie. Delation 

Ranrunes. , 
La charité. Bienvaillance. Politesse. Bienfaisance. 
Dévouement. Pardon des injures. ' 
Devoirs envers l'Etat. Autorité publique. Devoirs 

civiques. Obéissance aux lois. Respect des magistrats. 
Impôts . 
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Obligation scolaire. 
Administration Générale. Nation. Etat. Gouverne. 

ment. Lois et règlements. Le vote. 
Promulgation des lois et décrets dans les colonies. 
Grganisation administrative métropolitaine des co· 

lonies. 
Conseil supérieur des colonies. Représentation des 

colonies au Parlement. Conseil économique. Conseil 
de législation coloniale. Inspection des colonies. 

Organisation locale de la fédération. Général,ités. 
Le Gouverneur. Ses pouvoirs. Le Gouverneur général. . 
Le Secrétaire général. Services et Bureaux. Consei;! 
privé. ; 

Historique du Gouvernement de l'Afrique occidentale 
français'e. 

Les Chefs indigènes. Citoyens et sujets. 
Organisation financière des colonies. 
L'impôt. Les budgets. Ordonnateurs. 
Le régime municipal. Communes Mixtes. 

HISTOIRE 
10 - Histoire locale. - Utilité de l'histoire. Ses 

divisions. Les sources de l'histoire. 
Les premiers habitants de l'Afrique. Les négrilles. 

Les premières sociétés. Le royaume de la Ghana. Le 
songhaï. Le Konom. 

L:es grands royaumes noirs. L'empire de Téchrour. 
L'empire du M.ali. Les empires Mossi. L'empire de 
Gao. 

Le Bornou. Les invasions arabes. Tombouctou, co· 
Ionie marocaine. 

Décadence et invasion du Bornou. 
Djénné. 
Les royaumes Peuhls. 
Le Sokoto. Le Macina. 
Les prophètes et les conquérants: El Hadji Omar, 

Samory, Mamadou Lamine, Rabah. 
Les blancs et l'Afrique noire. Découverte et premiers 

établissements. Découvertes sur la côte. Relations 
oommerciales. 

20 - Histoire générale de la civilisation, -" Idée 
des changements qui se sont ,produits dans la vic des 
hommes. Histoire et préhistoire, 

Les premiers hommes. Prog:rès résultant de l'utilisa
tion du feu, de la pierre, des métaux. La roue. Pro. 
grès d'ordre matériel: aliments, vêtements, habitation, 
chauffage, éclairage, instruments de travail. . , 

Quelques grandes découvertes: boussol, lmpnmene, 
armes à feu, puis machine à vapeur, moteur à explo
sion, électricité, vaccins. 

30 - Histoire de France.. ~ Notions sommaires: 
la Gaule· les Romains; les grandes invasions; les 
francs; 'Clovis; Charlemagne; Philippe AUguste; 
Saint-Louis; la guerre de 100 ans; Dugueschn et 
Jeanne.d'Arc; Louis; Louis XI; les guerres de reli· 
gion; Henri IV; Louis XIV; les approches de la 
Révolution. 

GÉOGRAPHIE 

Notions générales de géographie physique. 
Le globe terrestre. forme et dimensions. Mouve. 

ments de la terre: jour, nuit, saisons. 
Pôles,équateur, tropiques, zones. 

TERRITOIRl! DU TOGO 1er juillet 1947 

Points cardinaux. Orientation. Parallèles, Méridiens. 
Longitude. Latitude. Heures. Degrés. 

Répartition des eaux et terres. 
L'atmosphère. Les vents. Les pluies, Les climats. 
Action sur la flore, la faune, l'homme. 
Lcô continents et les cinq parties du monde, prin

cipale,; formes et relief. 
Grands systèmes orographiques. Grandes vallé.es. 
Grandes régions de plateaux. Grandes plaines Modi

fications continuelles de la snrface du globe.· Causes, 
et effets. 

Les eaux terrestres. Hydrographie. Circulation de 
l'eau dans la nature. 

Glaciers. Nappes souterraines. Sources. Eaux cou
rantes. Bassins. Lignes de partage des eaux. Rôle et 
utilité des cours d'eau, 

La mer et les côtes et les grandes mers; intérieures. 
La vie sur le globe. Répartition géographique; 
La flore; la faune. 

L'homme; répartition, densité, races. 

Notions élémentaires de cartographie, 

Lecture d'une carte. Exercices. 

L'Afrique - Géographie physique. Traits généraux. 


Relief, Hydrographie. Climat. 
Côtes. RégionS. Divisions naturelles. Leurs produc

tions. Zones de végétation. L~ populatipns africai. 
nes. 

Les blancs en Afrique. Partage de l'Afrique, 

Notions essentieIles pour chacun des Etats. 

Populations. Races. LanglUcs et reH.gio!'s. Vpiollrtses.


principales. Grandes VOles de communlcabon. 
Régime politique. . . , 
Ridlesses naturelles. Agrlculturt:. Mmes. In<lustne. 

Commeree. 
Côte occidentale. . 

Possessions anglaises, espagnoles, portugaises. 

Rapports de l'Afrique avec le reste du monde. 

Grandes lignes de navigation. . 


ScIENCES 

10 - Physique (chaque leçon avec expérience), 
Les trois états des corps. Changement d'état des corps. 

La chaleur. Ses effets. Sa mesure. Les thermomètres. 
Dilatation. Variation des densités. Applications. Propa
gation de la chaleur: COItductib!flité, applications diver· 
ses. Quantité de chaleur: calories, 

Pesanteur. forces. 
Direction de la pesanteur. Centre de gravité. Equi

libres, Masse et poids, Les balances, Pesée simple. 
Pesée double. Différentes espèces de balances. 

La bascule. 

Densité. Mesure de capacité et de volume. 

Hydrostatique. . 

Les liquides en repos, Vases communtcants, Appli. 


cations. 
Equilibre des liquides. Le jet d'eau. 
Pression des liquides. Principe d'Archimède. Corps 

flottants. 
20 - Chimie. - ComlJustion et vie. La respiration. 
Rouille des métaux. 
Composition de l'air. Azote et oxygène, Usages. 
Le carbone: le gaz earbonique. , 
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Les charbons naturels. Les charbons artificiels. 
Oxyde de carbone. 

. L'eau: eau pure; eau potable; évaporation; ébulli
hon; vapeur d'eau. . 

L'hydrojrène. 
AmmoOlaque. Acide nitrique. Soufre. Acide sulfuri

que. Chlore. Acide' chlorhydrique. Eau de jave~ 
Phosphore. Allumettes. Acide phosphorique. 

30 -. Histoire naturelle. - Caractères généraux des 
êtres vivants. Eléments constitutifs des êtres vivants. 
La cellJUle. Les tissus. L'organe. 
, L'homme. Les os et le squelette. Les articulations 
et les muscles. L'appareil nerveux. L'appareil digestif. 
L'apparei[ respiratoire. L'appareil circulatoire. Les or
ganes épurateurs. Les glandes. 

Les organes des sens. 
Les animaux. 
Les mammifères herbivores, ruminants. Les mammi

fères non herbivores, non ruminants. 
Les mammifères carnassiers. Les oiseaux. Les pois

sons. Les reptiles. 
Les batraciens. Les insectes. Les mollusques. Le vers. 

Les rayonnés. Les protozoaires. 

AORlcU!-nJRE: 

Le sol. Terre végétale. Terre arable. Sous-sol. Corn. 
position du sol. Les diverses sortes de terres en, Afri. 
que. Amérique. Amélioration du sol. Amendement. 
Irrigation. Drainage. 

Les opérations cultura[es: défrichement, laboUrs, en 
semencement, desherbage, binage, sarclage. 

Récolte. Conservation des produits. 
La nourriture de la plante. Jachères. Engrais verts. 

Assolement. Association des cu[t'Ures. 
Fumier. Compost. Parcage. Engrais divers. 
Outillage agricole. 
Appareils de préparation du sol, d'entretien, de dis· 

tribution, de rémIte. 
Potager et culture potagères. 

MATHÉMATIQUE:S 

Arithmétique et calcul mental., - Numération des 
4 opérations. Chiffres romains. ExerCices sur salaires, 
gains, dépenses. Economies. Prix d'achat, de revient. 
Bénéfice. 

Etude détaillée de [a niultip'lication et de la division. 
Preuve Caractères de divisibilité. 

Partage. 
Fractions. Opérations sur les fractions. Exercices. 
Règle de trois sirnp[e et composée. Exercices. 
Mesure du temps. Nombres complexes. 
Système métrique. - Unités de .mesure. Mesure de 

longueur, de surface. Mesures agraires, de volume, de 
capacité, de poids. Relations des mesures entre elles. 
Numération. Equiva[ence. Changement d'unité. Mesu
Tes effectives. 

Les monnaies. 
MCSlUre du temps, de [a circonféreftCe. Nombres 

complexes. Exercices d'application. 
. Oéométrie. - Pliage et cartonnage. Les llgnes. Les 
angles. Les triangles. Parallèles. . 

Quadrilatères. Calcul des surfaces, du périmètre, d'u
ne dimension. 

TERRITOIRE DU TOOO 

Les polygones: polygones réguliers, construetion. 

Volumes du aube et d'un parallélépip(:de . 

La circonférence. 


EcRlTUIlE 

Etude méthodique des lettres mînusoules et mai\1&
cules. Ecriture courante. 

DESSIN 

Dessin à vue d'objets usuels. 

Elude d'éléments végétaux. 

Adaptation à la décoration. 

Notions simples de perspective. Solides géométri


ques simples. 
Objets simples: livre, boîte fermée et ouverte, mar. 

teau, verre, bouteille, casque, etc ... 
Notions simples de dessin décoratif: principe de la 

composition décorative. Stylisation. 
Etudes: feuilles simples, rameaux, fleurs, fruits, 

combinaisons. 
Décoration de bordures, de figures géométriques à 

j'aide des éléments ébùdiés. 

MUSIQUE ET CHANT 

Chants appris 'par audition. Chœurs indigènes. Fan
fare de pipeaux. 

TRAVAUX PRATIQUE:S 

Au jardin, au champ, à la ferme. Tous travaux ru
raux en liaison avec les leçons théoriques. On Û1iSIÎS
tera sur le petit élevage, les arbres fruitiers, la refo
resta lion. A l'atelier, tous les élèves passeront au bois, 
Ml fer, à la maçonnerie. Tous les exercice;; consisteront 
à fabriquer des objets usuels et à faire de menues ré. 
parations. 

EDUCATION PHySIQUE, E:T SPORTS 

Se reporter au programme spécial. 
Equivalence : :tz année des éooles primaires supé

rieures loca[es. 

DEUXIÈME ANNÈE 

ENSEIONEMENT DU FRANÇAIS 

]" Grammaire. La proposition. L'inversion. 
L'ellipse. Le nom. Formation du pluriel, exceptions. 
Complément du nom. Anàlyse. L'article. 

L'adjectif: genre et nombre; accord; analyse. 

Les autres adjectifs. 

Pronoms. Rôle dans la proposition. Analyse. 

Verbe. Sujet. Personne. Nombre. Analyse. Temps 


et modes. Radical et terminaison. 
1er, 2'. 3< groupes. Verbes défectifs, transitifs, intran

sitifs. 
Forme active, forme passive. 
Verbe pronominal, impersonnel. 
Analyse et conjugaison. 
Le participe. 
Mots et locutions invariables. 
20 - Composition française. - Etudes relative:;; 

aux sensa lions, 

Scènes vécues. Souvenirs personnels. 
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Dialoglues. Rlécits à ilnyenter et à développer. 
Composition française orale: discussion sur un sujet 

donné. j 

Reeherche d'uu plan : choix et classement des idées. 

MORALE ET INSTRUCTION CIVlQUE 

(Voir première année programme commun). 

HISTOIRE 
10 - Histoire locale. - Le Sénégal du XVIIIe siè

cle à 1854. 
André Brne. 
Le Dahomey: les premiers étaœ, les royaumes, 

l'o~ganisation. Les prenrières relations. L'installation 
SlUr la oôte. 

La Guinée: relations commerciales; premières expé
ditions, prise "e possession de la côte. 

La Côte d'Ivoire: premières installations. Premiers 
établissements. 

La formation des Colonies. Le Sénégal. Fai;dherbe 
et son œuvre. Le Sénégal en 1854. 

Les conquêtes. .... . 
L'Administration; la pénétrahon; l'actl;on mdlt3ure. 
Le Sénégal de 1865 à nos jours; l'actIon dIploma

tique. 
L'organisation de la mise en valeur. 
La maurilanie: les arabes. 
Les navigateurs du XV~ siècle. 
Les explorateurs. Les compagnies de commerce. 
Protectorat et territoire de la Mauritanie. Pacifi. 

cation des Tribus. 
La Guinée. Situation en 1870. Constihltion de la 

oolonie. Son expansion. Occupation de la Haute-Gui
née. 

Revision du programme des deux premières années. 
20 - Histoire générale de la civilisation. Progrès 

d'ordre intellectuel. Le papier, les livres; dévelop
pement de l'instruction. Les arts. Les états. Les gou
vernements. Relations des hommes dans la société. 

30 - Histoire de France. .- Notions sommaires. 
La Révol'ution. La liberté. Egalité. Fraternité. La dé. 
claration des Droits de l'Homme et du Citoyen. Effets 
de la Révolution en France et en Europe. 

L'Empire. Grandeur et décadence. 

Les Bourbons et Louis-Philippe. 

1848, l'abolition de l'esclavage. Victor Schoelchoer. 

Le Il' Empire. 

La Ille RépublÎlj'Ue. . 

Les grandes lois républicaines. Politique colOnIale. 

1914-1918. Principaux faits. 

Conséquences de la guerre dans le monde. 

Constitution de deux blocs d'états ennemis: les 


démocraties, les puissances dites totalitaires; 1939, 
la défaite et l'armistice. 

Les espoirs de relèvement de la France. Fidélité 
des peuples de l'Empire pendant I:épreuve. 

GÉOGRAPHIE 

L'Amérique. Géographie phySique, politique et éco
nomique. 

(Notions sommair,," sur le~ principaux états~. . 
L'Asie (même plan). On etudlera plus partIculIère

. ment la Chinç, le Japon, l'Indochine. 

L'Océanie. L'Europe. 
La France: étude phys:ique, situation, limites,. for. 

mes, étendue, relief, hydrographie, climats, régions, 
mers et côtes. 

Etude politique: démographie, villes principales . • 
E1Jude économique: régions économiques, voies de 

~'Omrnunications. 
Agrioulture; commerce, industrie, sous-sol, oommerce 

extérieur. 
ScIENCES 

10 - Physique (nombreuses expériences). - Les 
gaz. Pression atmosphérique; applications; baromètre. 

Pression des gaz; manomètre. 
Loi .de Mariotte. 
Météorologie. 
Densité des gaz. Ballons et avions. 
Machines pneumatiques. Pompes. 
20 - Chimie. - Les métaux; la potasse; la soude; 

les calcaires. 
Le fer. Métallurgie. Fonte. Acier. 
Zinc. Cuivre. Argent. Or. Platine. Ahuminium. 

Plomb. 
Les pétroles. L'acétylène. 
Le caoutchouc. La cellulose. Le papier. 
30 llistoire naturelle. Botanique. La plante; 

différentes parties: reproduction; graines; germina
tion; semis; drageon; bouture; mareotte; greffe. 

Les cultures en A.O.F.: riz, maïs, sorgho, manioc, 
patate, igname, arrowroot, arachide, karité, ricin, pur_ 
ghère, cocotier, cacaoyer, .canne. il, sucre, banani.er,. co
lon. kapock, sisal et textiles dIVers. Gomme, IDdlgo, 
café, kolatier. 

Les sauterelles. Lutte anti..acridienne. 

MATHÉMATIQUES 

Arithmétique et calcul mental. ~. Les nombres; nu
mération décimale; unités décimales; nombres déci· 
maux. 

Les quatre opérations; preuves. 

Fraction. 

Système métrique. - Revoir entièrement le pro

gramme de premIère année.. . 
Géométrie. Figures géométriques; lignes drOItes; 

drconférence' angle droit; perpendiculaires; p,arallè
les; quadrilatères; calcul du périmètre, .d'un côté. 

Longueur de la drconférence; degrés; caloul du 
rayon. . 

Surfaces: des quadriLatères, des triangles, du tra
pèze, d'un polygone quelconque, du cercIe, du secteur, 
de la couronne. 

Prisme droit; pyramide; cylindre, mamelon cylin
drique; cône; sphère. 

Surface et volume. 
EcRITURE 

Ecriture courante. puis ronde et balarde. 

DESSIN 
Dessin à we d'objets u9Uel; 

Frises avec obje1s usuels. Etudes d'éléments végé
taux. ; 

Stylisation, décoration, frises, OOIlvertures de livres, 
broderies, etc. 
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Dessin gléométrique: carrolages. carrés ornés, com· 
binaîson de figures géométriques cercles ornés. 

Frises avèc éléments géométriques (grecques, losan. 
ges, cercles) etc. ... 

MUSIQUE ET CHANT 

Voir première année. 

TRAVAUX PRATIQUES 

Voir première année. 

EDucATION PHYSIQU E ET SPORTS 

Se reporter au programme spécial (équivalence 3' 
année des écoles primaires supérieures locales). 

TROISIÈME ANNÉE 

ENSEIONEMENT DU FRANÇAIS 

10 Grammaire. - Revoir et compléter le pro· 
gramme. des deux premières années. 

20 ~ Composition française. -" Raisonnement et 
jugement. . 

Caractère d'un personnage d'après un texte donné. 
Recherche des mobiles qui le font agir. 

Prévoir les conséquences lointaines de ses actes. 
Dissertations morales. 
Pensées, proverbes, fables à commenter. 
Pensée à développer et à commenter, se rapportant 

au rôle de. l'éducateur. 
Composition française. L'élocution, le discours à 

l'occasion de diverses circonstances de la vie. 
La lettre. Lettres d'affaires. Lettres officielles. 

PÉDAGOGIE PSYCHOLOGIE 

L'éducation morale. Influence de l'école. 
Education du caractère. Penchants. Inclinations. 

Influence de l'exemfile. La sensibilité. Orientation de 
la sensibilité. L'amour propre. 
La colère. La peur. 

Inclinations sociales. La sympathie. 

Lu camaraderie. Le patriotisme. 

L'humanité. L'amour du bien, du vrai; la sincérité. 

L'amoor du beau. L'esthétique. 

La volonté, formation, culture de la volonté. 

L'habitude, importance, éducation de l'habitude. 

La discÎfiline et l'éducation. 

L'autorité morale du maltre. 

Pédagogie pratique. - Caractères généraux de l'en· 


seignement à l'école primaire. 
La méthode en général. La méthode active. Procé· 

'dés d'enseignement: l'intuition. 
La ,leçon. de chos~s; la le~'On orale. L'interrogation. 
Preparation de la classe. livres, cahiers, devoirs; 

choix, abus. 
Organisation pédagogique des écoles. 
L'emploi du temps. Le matériel de classe. 
Les divers enseignements; méthodes et procédés: 

lecture, écriture, hygiène, langue française, grammaire, 
conjugaîson, orthographe, vocabulaire, langage, corn· 
position française, histoire, géographie, instruction dvi
lque, arithmétique, calcul mental, leçons de choses, 
àgricultur.e, travail manuel, dessin, morale, chant, édu
cation physique. 

La discipline à l'école. 
Rapports avec les familles. 
Oeuvres complémentaires. 
Rôle de l'instituteur et du moniteur. 

HISTOIRE 

10 Histoire locale. - La Côte d'Ivoire; déDuts 
de la colonie. 

Sa formation; son développement. 
Le Dahomey: établissement sur la côte; pénétra

tion; conquête militaire. 
Le Haut.Dahomey: la situation en 1893; les mi~

sions; l'occupation, le développement. 
Le Soudan: première occupationr, exploration du 

XIX, siècle; création de la colünie; situation politique; 
établissement S'Ur le Niger; la colonie en 1888; explo
ration de la BOIUcle du Niger; constitution de la rolo
nie; destrut1ion de l'Empire d'Ahmadou; luite contre 
Samory; occupation de Tombouctou; cpnquête de la 

Boucle; l'organisation; la situation en 1895. 
Le programme; lutte contre les Touareg et les Mau

res. La descente du Niger; du Niger au Tchad. 
Rivalité franco-anglaise sur le Bas-Niger; déclaration 
de 1890. Mission Monteil, convention de 1898. 
La Mission de l'Afrique centrale. _.... Le territoire mili· 
taire du Niger. 

La soumission de 1902 à nos jours. L'organisation. 
_.. La pacification. - Le Sahara. La Mauritanie. - La 
Côte d'Ivoire. Mission et exploration. Mise en valeur. 
- Le Togo avant 1914. Conquête et occupation milî
laire. Le Mandat français. 

20 - Histoire générale de la civilisation. _. Trans
formation du monde par la civilisation: la métallurgie, 
la vapeur, la houille. l'électricité, la houille blanche. 
La . locomotive. L'automobile. Les grands voyages 
d'exploration. La navigation. Le télégraphe. Le câble. 
Le téléphone. La télégraphie sans fil. La radio. - La 
conquête de l'air. La guerre auX microbes. La pho. 
tographie. La cinématographie.. 

)0 - Histoire de France. - Révision du programme 
des deux premières années; on insistera sur la politi
que coloniale de la Ill' République. 

GÉOGRAPHIE 

L'A.O.F.; géographie physique. 
Etude détaillée de chaque colonie: géographÎIC 

physique, politique ct. économique; nomnreux cro· 
qnis et cartes. 

Les autres colonies françaises. 
Révision générale. 

SciENCES 

10 - Physique. - La vapeur. Production et force 
élastique. 

La machine à va'peur. 
Travail. Puissance. Transformation du travail en 

chaleur et de la chaleur en travail. Constatations. Ap
plications. 

Phénomènes athmosphériques. lIygrométrie. Météo
rologie. . 

La lumière. Sources. Ombre. et pénombre. Les mi. 
roirs. Phénomène de réflexion. La réfraction. Les 
lentilles. La photographie. L'oeiL Les Instruments d'oP"' 
tique. 

, 
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Le son. L'acoustique. Nature du son. Vitesse et 
Propagation. 

Réflexion du son. L'écho. Qualités du son. L'oreille. 
Le magnétisme. Les aimants. 
Chaml' Magnétique terrestre. Boussoles. 
ElectrlcÎté. Le courant électrique. 
Comparaison avec oourant d'eau. 
Différence du niveau électrl;que. Potentiel, Idée de 

la résistance électrique; propriétés caloriques des cou
rants; la lumière électrique. . 

Piles; accumulateurs. 
L'électro-aimant: ses applications. 
L'électricité atmosphérique. 
2<> - Cbimie. La farine. Les féCtlles. Le sucre. 
Fermentation alcoolique; alcool; baiSSiOns alcooli

ques; alcools industriels. 
Fermentation acétique: vinaigre. 
Corps gras: savon; bougies. 
Albumine. Gélatine. Conservation des matières ali

mentaires. 
Tannins. Tannage des peaux: méthodes indigènes 

et industrielles. 
Désinfectants. 
Lait, beurre, fromage. 
La cendre; analyse. 
Une terre; composition; analyse; 
30 Histoire naturelle. - E\éments de géologie. 
Le globe terrestre, sa formation. Matériaux 'constitu

tifs du sol: roches sédimentaires, cristallines, calcai
res, silicieuses, argileuses. 

Les phénomènes dus à des causes externes. Géné
ralités. 

L'atmospbère: ses actions diverses. 
Le vent. ' 
L'ea\l4; pluie; neige; glaciers; eau d'infiltration. 
Eau de ruissellement. 
La mer et les sédiments marins. 
Actions des êtres vivants. 
Phénomènes dus à des causes internes: volcans, 

tremblement de terre, Inoovements lents du sol, gey
sers, sources thermales. 

Les âges de la terre; arrangement ,des matériaux de 
l'écorce terrestre. . 

Les ères géologiques; nomenclature. 
Apparition de l'homme. Division des temps pré

historiques. 

Géologie appliquée: aux travaux publi~, à la recher. 

che des minerais et matières premières, à l'agricul

ture et à l'hygiène; 


40 - Hygiène. - Les éléments. L'eau et les bois
sons. Le régime. 

Hygiène des dents. 
Maladies des accidents relatifs à la digestion. 
la respiration. La circulation. La ,peau. 
Maladl'cs parasitaires. 
Squelette et muscles. 
Les organes des sens. 
Le vêtement. 
L'habiiation . 

. Maladies contagieuses, y cQll1prÎS les maladies véné. 
mnnes. 
- Contribution de l'éoole à l'hygiiène familial;: et à 
l'hygiène du village. 
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AGR:ICULTURIl 

Les ~r!Jr~s fl1Uitiers; le verger; choix. des essen
ces; pepinieres; m'ISe en place; soins et protection;
gre11fe. 

Etude des fl1Uits d'A.o. F. et spécialement de ceux 
de la région. . 

Sylviculture; essences; reforestation. 
Influence de la forêt sur le climat et les conditions 

de vie. 
Danger du déboisement. 
Organisation administrati\'le de l'agriCtllture en A.O.F. 
Société de prévoyance. Crédit agricole, stations agri

coles, marchés, foires, eXp<lsitions. 

MATHÉMATIQUES 

Arithmétique, système métrique et calcul mental. 
- (revoi et compléter le prdgramme de 2< année). 

Géométrie. - NotionS sommaires de topographie. 
Levés de terrains. Arpentage. Nombreux exercices 

pratiques. 
Algèbre (notions). - Emploi des lettres et des 

signes. 
L'idée de l'équation. Mise en équation d'un p~o-

blème. 
Résolution d'une équation simple du 1" degré. 
Addition algébrique; coefficient. 
Modification d'une équation par addition 00 sous.. 

traction. 
Nombres positifs. Nombres négatifs. Opération avec 

des nombres négatifs et règles des parenthèses. 
Propriétés de la soustraction. 
Résolution de systèmes de deux 'équations à deuX" 

inconl1l.les par la méthode de substitution. 
Résolution de systèmes de deux équations à deuX" 

inconrrues par la méthode d'addition et de soustrac
tion. 

Multiplication d'une somme et d'une différence, 
par un nombre et opération inverse. 


Mise en facteur commun. 

Extraction de la racine carrée. 


EcRlTUIlE 

Ecriture courante. Tableau avec cursive, ronde et 
bâtarde. 

Modèles et facture. Bon pour. Billet à -()rdre. 
Rapport~. Inventaires: Pièces de comptabilité. Etats 

DESSIN 

Dessin d'objets uwels avec indication d'ombres. 
Etude d'éléments végétaux, d'insectes, d'animauX" 

simples, stylisation. 
Composition décorati"e. 
Notions de croquis côté. Echelle. 
Solides géométriques. 
Encriers, boîtes à craie, tabourets, ootils, etc .•. 

MUSIQUE ET CHANT 

Chants appris par audition. Marches françaises fa
ciles à une puis à deux voix. 

Chœurs lOdigèles; pipeatx; coras; et balafons 
ou autres instl1Uments locaux, dont on frabriquera quel. 
ques exemplaires en travail manuel). 
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TRAVAIL MANUEL 


Voir première ann ée. 


EDuCATION PHYSIQUE ET SPORTS 

Se reporter au programme spécial (équivalence: 
4è année des écoles primaires supérieures locales), 

Exercices pratiques sur la confection et l'aménawc. 
ment d'un stade scolaire rural; plans et croquis. 

N. B. - Ces programmes des cours normaux des 
moniteurs ne sont pas impératifs-: ils constituent un 
guide un canevas pour le directeur et les maîtres. 

Chacun devra s'êf.forcer de donner un enseignement 
wussi peù livresque que possible, et rester à la portée 
des élèves. , 

L'enseignement de la morale et de la psychologie, 
notamment devra se garder de toute prétention. 

ANNEXE Il. 

X. - COURS NORMAUX DE MONITEURS. 

Répartition hebdomadaire dee matlére. CI'eneelgnement Clu programme, 
" -

1" Année 3" Année2- Année 

. heures 

Education physique, (1 ) 


heures heures 
22 2 

Etude 1111 11 
Composition française. 1 30 1 30, 1 30 

,Lecture et lecture expliquée, ortographe et 
grammaire, 330 23 30 

Récitation ·, 030 o 30030 
Mathématiques. :.1 30 2230 
Histoire et géographie: tt 30 t 30 
Ecriture, 030030· 030 

1Chant ,", ' , 030 o 30o 30 
Sciences et agriculture théoriques. 130:1· 2 
Morale ou psychologie pédagogie théorique. 11 1 
Pédagogie pratique. 4 30 • •
Travail manuel (en classe ou à l'atelier). 4 34 
Activités rurales. 9 30 9930 
Dessin. 1 1 1 

41 (2) 1 41 41 

(1) plus une demi.journée de sports et grands jeux par semaine. " 
(2) Don! 25 dem~iournées de classe assisse et d'étude et 15 demi.journées de tr.v.ux pratiques <1 d'a~tivités de plein 

air. 

ARH.ETE No 436/E. da 21 iuJn 1947. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI1EYAUe:R DE LA t.1.010N n'HONNEUR. 


OI;OIX DE OUEIlRf- - MeDAILLE: oe LA R~lSTANCl!t 


COJI\MISSAIRE DE LA RÉPUBUQlJE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriblltions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Toge; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative 'du territoire du Togo et création dJassem· 
blées représentatives; 

Vu l'arreté NO 557tE du fi novembre 1944 organisant
l'écou, professionnelle de Sokodé; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 portant organisation générale 
de l'enseignement au logo; çnsemblé les œxtes modificatifs 
subséquents; • 

Vu l'arrêté nO 462/E. du 25 aoOt 1941 organisant l'école 
primaire supérieure de Lomé; 

Sur la proposition du Chef de Service de l'Enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une première année d'Ecole 
primaire supérieure est ouverte à Sokodé pour compter 
du 1er octobre 1947. Elle fonctionnera à Sokodé pour 
l'année scolaire 1947.1948 en attendant la création de 
l'école primaire supérie\lre définitive dont l'ouverture 
est pré~'lle pour 1948. 

ART. 2. - Les élèves seront recrutés par voie de 
ooneours. 

Ce concOIIIrs est ouvert aux élèves des écoles des 
cercles de Sokodé et Mange, titulaires du certificat 
d'études primaires élémelltaires et âgés de 15 ans au 
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plus au 31 décembre 1947. Cette limite d'âge est 
reculée d'une année pour les jeunes filles qui ne pour
ront être admises en 1947 qu'en qualité d'externes. 

ART. 3. ~ Le dossier de candidature qui doit par
"enir au chef du service de l'Enseignement avant le 
1er août 1947 est le dossier réglementaire de can
'didature à l'Ecole primaire supérieure de Lomé, tel 
qu'il est fixé à l'arrêté nO 462 du 25 août 1941 en son 
article 4. 

ART. 4. ~ Le concours comprend des épreuves 
écrites et des épreuves orales tirées du programme 
des C.M. 2 des écoles régionales, choisies par le 
chef du service de l'Enseignement et subies dans 
les mêmes conditions que le certificat d'études pri
maires élémentaires, dont le règlement sera appli
cable tant au nombre et au choix des épreuves, qu'à 
leur notation et à leur déroulement. 

ART. 5. ~ La commission chargée de surveiller 
et de corriger les 'épreuv,es est nommée par décision 
du Commissaire de la République. 

Elle lest composée de : 
Président: Le ch'ef du service de l'Enseignement 

ou son délégué; 
Memllres: Le commandant de cerde de Sokodé ou 

SOn délégué; 
les chefs 'de secteur scolaire de Sokodé 

et Mango; 
un instituteur du cadre local supérieur 

en fonction dans un autre cerde que 
ceux de Sokodé et Mango; 

deux instituteurs du cadre local secon
daire ,en fonction dans un cerde autre 
que Sokodé ou Mango; 

un notable indigène désigné par le Com
mandant de cercle. 

Personnel 

ART. 6. ~ L'école fonctionnera sous l'autorité immé
diate du Directeltir du secteur sc01aire de Sokodé au
quel sera adjoint un Înstiluteltir. du cadre local supérieur 
ou du cadre local, chargé du cours. 

Fonctionnement de l'école 

ART. 7. ~ Le régime de l'école et l'entretien des 
'élèves sont conformes à ceux en vigueur à l'école 
professionnelle et définis aux articles 7 et 8 de l'arrêté 
nO 557jE. du 6 novembre 1944 organisant l'école 
professionnelie de Sokodé, L'économat sera assuré 
par l'instituteur chargé de ces mêmes fonctions à 
l'école professionnelle. 

Programmes RépOftitions 

ART. 8. ~ Les programmes et répartitions à appli
quer sont ceux fixés par l'arrêté général no 2576jlP. 
du 22 août '1945 réglementant l'enseignement primaire 
et l'enseignement primaire isupérieur en A.O.F. 

ART. 9. ~ J-e présent arrêté se'ra enregistré, publié 
et communiqUé partout où besoin sera_ 

Lomé, le 21 juin 1947. 
J- NOUTARY. 

ARRETE (V0 .437jE. 'dll 21 juin 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION O'HONN!.UIt., 


CROIX DE OU!.IUU! - MmAILL! DE LA RII!SI5TANC!., 


COMMISSAIItE DE LA RtpUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant los attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de La République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation générale 
de l'enseignement officiel au Togo; 

Vu l'arrêté nO 462/E du 25 août 1941, organisant l'école 
primaire supérieure de Lomé; 

Vu l'arrêté No 614/E du 18 août 1946 )X>rtant ouverture 
d'une 4e année à l'école supérieure de Lomé;; " 

Sur la proposition de Chef de Service de l'Enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ J-e nombre de places mIses 
au concours pour ~'entrée àJ'Ecole primaire supérieure 
de Lomé (octobre ~ 947) lst de 35, réparties comme 
suit :' 

Garçons ..... 30 
Filles 5 

ART. 2. ~ Les candidats autorisés à se présehter 
doivent être titulain!s du Certificat d'études primaires 
élémentaires et âgés de 15 ans au plus au 31 décem
bre 1947. Cette Jimite d'âge est reculée d'une année 
pour les jeunes ;filles. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et cçmmuniqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1947. 
J. NOUTARY. 

RECTIFICATIF à l'arrêté 'ft0 245jE. 'du 25 avril 1947 
fixant les doles des examen.s el concours scolaires 
da Territoi~e J.O.T. du 16 mai 1947 ~ page 438. 

Au lieu de: , 
Concours d'entrée E.P.S. et Notre-Dame des Apô

tres: 3 d 4 juillet. 
Certificat d'enseignement primairre' :supérieure 8 juil

let et jours suivants. 

Ure: 
Concours d'entrée E.P.S. et Notre-Dame des Apô

tres: 10 .et JI juillet. 
Certificat d'enseignement primaire supérieur : 16 

juillet et jours ~uiv"nts. 
Le reste sans changement. 

Ce'e.. - Kepeek 

ARRETE No 440jAE. da 24 juin 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH9"ALIER Dt LA LtOlON O'HONNl:UR., 


C~OIX Dt GUl:RRE - MtoAILLt Dt LA RtsISTANct, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU· TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détern)inant les attributions 

et les pouvoirs du 'Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant .réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représe"ntatfves j 
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Vu l'arrête nO 130 AE du 14 février 1947 portant ouverture 
de la campagne de coton 1946.1947; 

Vu l'arrêté nO 158 AE du 26 février 1947 portant ouverture 
de la campagne de kapok 1946.1947, 

ARRETE: '.
ARTICLE PREMIER. ~ Les campagnes d'achat' de 

roton et de kapok de la récolte 1946-1947 sont closes 
àrompter du 30 juin 1947. 

ART. 2. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par \"Qie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, Je 24 juin 1947. 

J. NOUTARV. 

Cu'ra 
---0

ARRETE No 447/AE. lÜl 28 jain. 1947. 

LE OOUVERNEUR DES COL.ONlES, 
CHn'ALlER. nr: LA LII!0I0N O'HOHN1WR. 


CROIX DE OUER.R.E - MÉ.DAILLE ne LA R~ISTANCE, 


COMMISSAIIlE DE L.A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 détenni••n! les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiou

administrative du territoire du Togo et créa.tion d'assembléea 
représentatives; 

Vu l'arrêté 910 AE du 27 novembre 1946 fixant la valeur 
FOB des cuirs; 

Vu le !élégramme lettre nO 5906 AE/I en date du 19 juin 
"1947 du Ministre de la France d'()utre..Mer; 

ARRETE: 
ARTiCLE 'PI<EMIER. - La valeur F.O.B. à la ronne 

des cuirs exportés à partir du 1er juillet 1947 est fixée 
ainsi qu'il suit en francs C.f.A.; 

-CUIRSi AOI'-TOGO-CAMEROllN AEI'-) j 
sauf GlllNÉE 

secs arseniqués brousse bossus 48. 500 
plats. 53, 500 

boucherie brousse. 55. 500 
plats .. 60. 500 

39. 000 
42. 500 
44. 500 
48. 500 

29. 000 
32. 000 
33. 500 
36. 500 

ART. 2. - Vu 'l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiateme'nt applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons
criptions administratives et des P.T.T, 

Lomé, le 28 juin 1947, 
J. NOUTARV. 

I • .,on 

ARRETE No 455/AE.iCPS. lÜl 28 iuin 1<)47. 

LE OOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CHEVALIER. Of: LA !-WON O'HONl'OEt:R, 

CR01X DE OUERR.E - MWAILLE DI! LA RtsISTANC!!, 

COMMISSAIRt; DE L.A RÉpuBUQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu Je décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation

administrative du terrÎtoire du Togo et création d'assemblées 
repré$entative. ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les textes subséquen15 la 
modifiant ou la oomplèt:mt; 

Vu l'arrêté nO 138 AEICPS du 19 février 1946 fixant le 
prix de vente de savon ràbriqué il partir de l'huile de coco; 

Vu la lettre du 14 mai 1947 de 1. SOCiété Générale du 
Oolf~ de Guinée: 

Vu l'avis de ta Commission des Prix: 

ARRETE: 

ARTICL.E . PREMjER. Est fixé comme suit le prix 
de vente au détail à Lomé du savon fabriqué, par la 
S.O.O.O., à partir de l'htùle de coco. 

La barre de 1 kilo . . 29 francs. 
Le prix de vente en dehors de Lomé ne peut être 

majoré que des se'Uls frais de transport et de manuten
tion. 

AR1. 2, - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et reprimée conformé
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, rom· 
muniqué et publié partout où besoin ser~. 

Lomé, le 28 juin 1947. 

J. NOUTARY, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES IJU, POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Par arrêté du Directeur général dels DouaneS en 
date du: 

13 mai 1947, - Les agents ci-apr"" désignés 
bénéficiaires de l'ordonnance du 15 juin 194!) sont 
reClassés dans les conditions suivantes: 
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Situation actuelleNOM 
, 

"",.. 

DANJOU 
Henri André 

~~.- ",- 

détaché au Togo 
Inspecteur adjt_ 1" classe en servke 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. (J. F. 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O,r, en date du: 

24 mars 1947, Sont promus dans le cadr~ 
des Trésor.:ries de l'Afrique ocddentale f:ançaise et 
conservent les rappels pour services militaires indi
qués ci-après : 

Au 1er ianvier 1947 
· . .. .' 

Au grade de commis principal de 1« classe· . . . . . . . '.' . . . . 
M. Vonderheyden Charles, 2e tour choix R.S,M. 

6 mois. 
· . . . . . 	. . . . . . .~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Tableau d"• .,.acem••t 

Par arrêté no 450 P. du : 
28 juin 1947, - Sont inscrits au tableau d'avance· 

ment du personne\ du cadre. local supérieur des Tra· 
vaux Publics du Togo, pour le deuxième semestre 
1947 : 

POllf le grade de Chef Comptable avant 2 ans 
(au choix) 

Gbedey Robert, Comptable principal après 36 mois 
Brenner Marcellin, Comptable principal après 36 

mois 

P••••ge i r iehet4a aup'r.eur de ••làe 


Tilul.rt••lioli& - PtolDoliona 


Par décision no 4()(] P. du: 
28 juin 1947. - Est constaté le passage automaiique 

à l'échelon de solde ({ après 3 ans» de Monsieur 
Aimé Pichoo, Ingénieur Principal de 1re classe des 
Travaux Publics des Colonies, 

La présente décision aura e'ftet pour compter du 1er 
ju.îllet 1947, 

1 

.........._... _..,.. 
. 

Par arrêté 

Recl.assement 

, "" ..... 

Vérificateur 1'11 classe du 16 Juillet 1943 
Inspecteur 3' classe du 16 Octobre 1946. 

',"'0., . .......•. -_..._.. . 

no 427 p, du: 
17 juin 1947. - L'Institutrice stagiaire du cadre 

commun secondaire de l'Enseignemen-t primaire de 
l'A.O.r. Venance Angèle, en service à Lomé, est 
titularisée dans son emploi et nommée Institutrice 
adjointe de 6- classe pour compter du 15 avril 1947, 
date à laquelle elle a accompli son année de stage ré
glementaire. 

Par arrêté nO 431 p, du : 
20 juin 1947. - Le Préposé stagiaire des Douanes 

Bruce Frédéric Adolphe, en service au poste d'Aflao, 
est titularisé dans son emploi e't nommé préposé de 6< 
classe pour compter du 21 juin 1947, date à laquelle 
il a accompli son année de stage règlementaire. 

11 L'St attribué à M. Bruce un rappel pour service 
militaire de delux anS, 

M. Bruce est promu préposé de 5e dasse pour comp
ter du 1er juillet 1947. (Il conserve à cette date, dans 
son grade, un RS.M. de un an). 

. Par arrêté nO 444 P. du : 
28 juin 1947. - M, Kponton Sylvestre, ln~pecteur 

de 2. classé, 2' échelon, du cadre local supérieur de 
la Police du Togo. est nommé Commissaire de Police 
de 3e classe, 3e échelon, à compter du 8 avril 1947, 
date à laquelle il est sorti avec succès de l'Ecole de 
Police Technique et Scientifique de Paris. 

Le présent arrêté, aura son effet pour compter de 
la date précitée. 

Par arrêté no 451 P. du : 
28 juin 1947. - Sont promus pour compter du 1" 

juiIlet 1947 dans le personnel du cadre local supérieur 
des Travaux Publics du Togo: . 

Au grade de. Chef Comptable avant 2 ans 
Gbedey Robert, Comptable principal après 36 mois 
Brenner Marcellin, Comptable principal après 36 

mois, (RS,M. épuisé). 

Par arrêté n° 4~4 TP. du : 
28 juin 1947. - M. Pierre Cassier, est titularisé 

en qualité de chef ouvrier d'art de 2e classe du cadre 
secondaire des chemins de fer du Togo. (échelle 3 

échelon 3). 
Le présent arrêté aura son effet pour compter du 

1., juilIet 1947, 

http:Tilul.rt
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Noml••tlo... - AIJ.ct.tiouo 

Par décision nO 381 p, du : 
22 juin 1947, - Le Médecin Capitaine Camborde 

Cbarles, de retour de congé' et arrivé à Lomé le 14 
juin 1947, est affecté à 'la Subdivision sanitaire 
d'Atakpamé, en remplacement du Médecin Capitaine 
Esoolivet. 

Le Médecin Capitaine Escolivet, en service à la 
Subdivision sanitaire d'Atakpamé, est affecté à la 
Subdivision sanitaire de Lomé-Tsévié, avec résidence 
à TSévié, cn remplacement du Médecin Commandant 
Duthi!, rapatriable, 

Par décision nO 383 p, du: 
22 juin 1947. M. Combes, Aide-conducteur des 

Eaux et Forêts de l'A.G.F., en senicea Sokodé, 
est affecté à Lomé, 

Par décision nO 394 P. du ; 
26 juin 1947. - M: Banna Victor, Administrateur

Adjoint de 3' classe des Colonies, Cher des Subdivi
. sions Administratives de Mango et 'Dapangu, est 
nommé en outre Adjoint au Commandant dn Cercle 
de Mango. • 

Par décision nO 395 P. du : 
26 juif! 1947. - Les dispositions de l'article 10 de 

la décision no 737/P du 24 octobre 1'l46 sont modifiées 
de la façon suivante: 

Au lieu de: M. Fralon Jean-Baptiste .. , conserve se"," 
attributionS de Chef 'de la Subdivision Administra. 
tive de Sokodé et est nommé Adjoint au Commandant 
des Cercles de Sokodé et de Mango: 

Lire: "M. Eralon Jean-Baptiste' .'" conserve ses 
attributionS de Chef de la Sllbdi\~sion Administra
tive de Sokodé et est nommé AdjoÎllt au Commandant 
de Cercle de Sokodé». . 

Le reste Sans changement. 

Par décision n" ;404 P. du: 
1" juîllet, 1947: ..·.. Le Commis 'd'Administration 

principal de cl~se exceptionnelle 1er échelon Bandeira 
James et l'l\gent journalier Campbell Alfred,. en 
Service au Bureau Militaire, sont mis à la disposition 
du Procureur de la' République prèS le Trihunal de 
Première Instance de Lomé. 

La présente décision, aura SOlI effet pour compter du 
1er juillet 1947. 

R, S. H. 

Par arrêté nO 445 P. du : 
28 juin 1947. - Il est attribué à M. Raynaud 

Bernard, Inspecte'ur de police de 4e classe du cadre 
local Supérieur de la po'ice du 'Togo un rappel pour 
serV'ices militaires de deux anS. 

M. Raynaud est reclassé au grade d'Inspecteur de 
2" classe (3~ échelon) pour oompter du 1er juillet 
1947 (tOllt R.S.M. épuisé). 

-~~--.:...... 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

TabJ••u" d'aya.cement 

Par arrêté no 448 p, du: 
28 juin 1947. - Sont inscrits au tableau d'avance. 

ment du personnel des cadres communs secondaires 
de l'Enseignement primaire de l'A.O,F., en service au 
Togo, pour le deuxième semestre 1947: 
Pour le grade d'lnstitllleUT principal de 3' clCUise 

(au choix) 
D'Alineida Alexandre, Instituteur ordinaire de Irq 

classe 
POil!' le gTadè ,l'Instiluiellf-Adioim de 3' classe 

(au choix) 
Ekue Martin, Instituteur-adjoint de 4- classe 
Mme, Creppy Hélène (née Lawson), Institntrîce

adjointe de 4q classe , 
D'Almeida Véronique, Institutrice-adjointe de 4' cl. 
POUf le grade d' Instilufellr-adioinJ de 5e classe' 

(au choix) 
Tsogbe Joseph Instituteur-adjoint de (le classe 
Pour le grade de M,oniteur-ad;oint de 5e classe 

(au choix) 
Kudjoh Herma?.n, M.".niteur-adjoint de Ô" classe. 

Pal' arrêté nO 452 P. du : 
28 juin 1947. Sont inscrits au tableau d'avancement 

du personnel autochtone des cadres locaux du Togo, 
pour le deuxième seme.;tre 1'l47: 

COMMIS O.'AOMINISTRATlON 

POil!' le grade de comlms d'administraJion principat 

de 1'" c7asse 

(àU choix) 


Amegnizin Faustin, oommis d'administration prjnci
pal de 2e, classe 

Akpalo John, comm,is d'administration principal de 
2u classe 
• Paraiso Louis-Basile, commis d'administration prin
cipal de 2e, classe 

Lawson Nicolas, commis d'administration principal 
de 2' classe • 

Dossou Eran,'Ois, commis d'administration principal 
de 2' classe 

Lawson Jacob, commis d'administration 'principal 
de 2' classe. 

Pour le grade de commis d'administration 

principat de 2' claSse 


(au choix) 

Adjévi Sylvain. oommis d'administrat;on principal 

de 3. classe 
Onassounou Richard, commis d'administration prin

cipal de 3e classe 
Fare Djato, commis d'administration principal de 

3e classe 
Adjalle Ignace, commis d'administration principal 

de 3' classe 
H undt Jobn, commis d'administration principal de 

3e classe 
Ako Michel, commis d'administration principal de 

3q classe. 
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POlU' le grade de commis d'admin/lstration 

principal de 3e dosse 


(au choix) 

Gname)' Roger, commis d'administration ordinaire 

de 1" classe 
d'Almeida joseph, commis d'administration ordi

naire de 1re, claSse 
Kokou Louis, oommis d'administration ordinaire de 

1'~ classe . 
Messa\ussu Pierre, commis d'administration ordi

naire de l'" claSse. ' 
Pour 'le, grade de commis d'admjnislraiion 


ordinaire de 1'" dasse 

(au choix) 


Omass; joseph, commis d'administration ordinaire 
de 2e classe 

Loko A!bert, <:ommis d'administration ordinaire de 
~ classe 

. Atayi Jonathan, commis d'administration ordinaire 
de 2< classe 

Messan Laurent. commis d'administration ordinaire 
de 2< classe ' 

Amoussou Romuald, commis d'administration ordi
mûre de 2q classe 

Kouévi Kouassi, commis d'administration ordinaire 
de 2e classe 

Lawson Léonard, commis d'administration ordinaire 
de 2e classe 

de Souza Théodore, commis d'administration ordi
naire de ~ classe. 

Poor le grade de commis d'administraiion 

ordinaire de 2. cfasse 


(au choix) 

Houéssou Jean, commis d'administration-adjoint de 

1", classe 
Aghey Jean, commis d'administration-adjoint 'ile' Ir. 

classe 1 

Aja\fOn Frédéric, commis d'administration-adjoint de 
Irq classe. 

POlU' le grade de comniis d'administrution-ddjoint 

de 1r~ classe 


(au choix) 

Attikossi Ernest, commis d'administration-adjoint de 

~ classe , 
Mealchi, Albadah, commis d'administration-adjoint 

de '2< classe. ' 

Poor le grade de commis d'administration-odioint 
de 4~ classe 

(au choix) 
Ghedey Pascal, commis d'administration-adjoint de 

5'1 classe 
de MedeÎros Louise, commis d'administration-adjoint 

de 5. classe. 

Pour le grade de commis d'administratioll-iidioint 
de 5e classe 

(au choix) 
, Agba Marcel, commis d'administration-adjoint de (jt 
'classe. 

TERR!TOIRE:, DU TOGO 1er juillet 1947 
• 

AGRICULTURE 

Pour le grade de moniteur horS cltLsse 
(au choix) 

Mensah Kloussé joseph, monÎte'Ur ordinaire de 1re 

classe. f 
Poar te grade de moniteur ordilulÏre d~ 2< classe 

(au choix) 
Batascome AkosSQu, moniteur ordinaire de 3e c1as,e 
Agoohli Victor, moniteur ordinaire de 3e classe. 

EAUX ET FORÊTS 

Pour le grade de garde-forestier de 1re classe 
(au choix) 

Noviho Antoine, garde-forestier de 2e classe, 

DOlIANES 

Pour le grade de commis principal de 1re classe 
(au choix) 

Akuesou Valentin, commis principal de 2e classe. 
Pour le grade de commis principal de 3e classe 

(à l'ancienneté) 
Batonon Bernard, oommis ordinaire de 1re classe. 
pOlJl' le grade de commis ordinai,e de 2e classe 

(au choix) 
Kudadjé Gabriel, préposé de 1" dasse. 

POUl' le grame de pdpOSé de 3e classe 
(au choix) 

Kpadenou Gabriel, préposé de 4e classe. 
POllr le grade de 'prépOSé de 4< èfasse 

(à l'ancienneté) 

,Abolo Joseph, préposé de Se classe. 


Pour le grade de prépOSé de S" cltLsse 

(au choix) 


Dupuy Louis-Denis, préposé de 6< classe, 


E!..EVAOE 

Pour le grade d'infirmier-vétérinaire de S- clMse 
(au choix) 

6eAmoussou Salomon. infirmier-vétérinaire <le cI. 
Ali. Aurélien. infirmier-vétérhiaire, de 6< classe 

SANTÉ .. 

Pour le grade d'infirttl;er spécialiste "pai de Ir. classe 
(au choix) 

Doe Robert, Infirmier spécialiste principal de 2e CI. 
Kangni Lucien, InfimlÎer spécialiste principal de 2e cl. 
de Souza Patrice, Infirmier spécialiste (principal 

de 2< classe 

Pou/' le g,ade d'infirmier spécialiste ppal. de 3< closse 
(au choix) 

Sand Eugène, infirmier spécialiste de 1" classe 

POlkr le grade d'm/irmier principal de 1« classe 
(au choix) 

Amoni Félix, infirmier principal de 2- classe 
Gbedema David, infirmier prindpal de 2' classe 
HîlIah Michel, infirmier principal de 2- classe 
Schneider WilIiam, infirmier principal, de 2e classe 
Vignon Justine, infirmière principale de 2e classe. 
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Denadou Mathias, infirmier principal de 2< classe 
Amauzou Maurice, infirmier principal de 2< classe 
Ohin Richard, infirmier principal de 2. classe 
Agbodjan Prince Robert, infirmier principal de 2e cl. 
WQQd Anna, infirmière principale de 2< classe 
Gnassounou Toussaint, infirmier principal de 2< cl. 
d'Almeida jean, infirmier' principal de 2e classe 
Lodonou joseph, infirmier principal de 2< classe 
Bandeir. Simon, infirmier principal de 2e classe 
Gbéfo Féllx, Î'Ilfirmier principal de 2< classe 
Adjidoh Guillaume, infirmier principal de 2< classe 
Nyavor Pius, infirmier principal de 2< classe 
Lawson josias, infirmier principal de 2<. classe . 
Nyavor Régina, 'infirmière principale de 2< classe 
POur le gralk d'in'!irmier prillCipat de 2e dasse 

. (au choix) 
Gnassounou Léon, infirmier principal de 3e classe 
Mienso Ambroise, infirmier principal de 3e classe 
Poor le grade d'infirmïer principal de 3< classe 

(au choix) 
Gbikpi Samuel, infirmier ordinaire de I,e classe 
Anani Robert, 1nfirmier ordinaire de 1re classe 

'. (conse....'" 2 ans 5 m. 6 j. R.S.M.) 
Pour le grade d'infirmier ordina;fede I,e classe. 

(au choix) 
Kpodar Godfried, infirmier ordinaire de 2e' classe 
Agbozo Augustin, infirmier ordinaire de 2. classe 
Nyavor Paul, infirmier ordinaire de 2< classe 

E.'1SEIONEMENT 

Poar te grade d'insliiutellr. prillCipal de 1re classe. 
(au choix) 

Adoté jacob, instituteur principal de 2e classe 
Fumey Arnold, instituteur principal de 2< classe 
Freitas Paulin, instituteur principal de 2< classe. 
Pour le grade d'instjiuteur prillCipat de 2e classe. 


(au choix) 

,Samuel Abraham, instituteur principal de 3< classe. 


Pour tegrode d'lhstiiateurprinâpal 'de 3. classe. 
(au choix)' 

Akakpo Ecoué Théophile, instituteur ordinaire de 1r. 
classe 

AyiVi Abraham, instituteur ordinaire de lr< classe. 

. Pour le grade d'instituteur ordinaire de 2. classe 
<au choix) 

Noutsougan Ruben,instituteur adjoint de 1 re classe. 

Pour le graM de moniteUl' adjoint de 1" classe 
<au choix) 

Bonin François, moniteur adjoint de 2e classe. 
Pour te gfade de moniteUl' adjoint de 5· classe 

(au choix) 
Doh Seth, moniteur adjoint de 6< classe. 

POLICE ET SURETÉ 

Pour te grade d' Ms/stant principal de police 
de 1re cl4s.se 

(au choix) 
Dedron ÜQSme Félix, Assistant de police principal 

de 2< classe. 

Pour le graM d' Msis/ant ordilUlire de 
po/icI) de 1" classe. 

<au choix) 
Bruce Cuthbert, assistant ordinaire de police de 20 

classe i 
Comlan Georges, assistant ordinaire de police de 

2< classe. 
Pour le grade d'assistant ordinabe 

M police de 2< classe 
(au choix) 

Da\1 Jacob Norbert, assistant de police adjoint de 
lr< classe. 

POn< te Kralk 'd'assistant adjoint 
de poIlee de 5< classe 

<au choix) 
Soglligbé David, assistant de police adjOint de 

Ô'\ classe. 

Pour le grade d'adjUdant de police 
<au choix) 

Tchobo Sosrou, brigadier-chef de police (conserve 
2 aIls 6 m. R.S.M.) 

PO,ur le grade d'agent de police de 3e classe 
(au choix) 

Ananou Emmanuel, agent de police de 4e claSse 
Hoffer Mathias Maurice, agent de police de 4< cl. 
Aholou Hermann, agent de po'lice de 4· classe 
Lawson AmollzouVÎ Messanvî, agent de police de 

4~ classe. 
TRANSMISSIONS 

(P.T.T.) 
Pour le graM de Icommis principal M 1re classe 

(au choix) 
Bruce Thomas, comnÎjs principal de 2< classe. 
Pour le grade de commis principal de 3< classe 

(au choix) 

Gomez Robert, commis ordinaire de 1re .classe. 

Pour le gr<Uie de commis adioittt de 1ce classe 

(au choix) 

Boccovi jean, commis adjoint de 20 classe 

Germa Bernard, commis adjoint de f" classe. 

Pour le grade de commis adioittf de 5e classe 

. (au choix) 
Wilson james, commis adjoint de 6< classe 
Gbedey Emmanuel, commis adjoint de 6~ classe . 
Pour le grade de facteur prillCipal de 3e 'ClaSse 

(au choix) 

Lassey Antoine, facteur de Ire classe 

Ayité Christophe, facteur de 1re classe. 


Pour. le gralk de facteur de l'. classe 
(au choix) 


Bouraïma Samuel,facteur de 2<> classe. 

Pour le gr<Uie de facteUl' de 2< classe 

(au choix) 
Nadoma Kodjo, facteur adjoint de 1re classe 
Zékpa Ignace, facteur adjoint de 1re claSse 
Adégnika François facteur adjoint de 1'" c1allSe 
Ahonon Bokonon, facteur adjoint de 1'" classe 
Kouakou Aglammey Emmanucel, facteUr adjoint de 

1" classe. 
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POUf le grade de futMr ad;oint de 1re classe 
(au choix) 

Anoumou Frantz, facteur-adjoint de 2e classe. 
Poar le grade de facteur ad;oint de 5. c!Mse 

(au choix) 

Hoffer André, facteur adjoint de 6< classe 

Do~savi Raphaël, facteur adjoint de 6< classe 


PLANTONS 

Pou,r le grade de planton principat de 1" classe 
(au choix) 

Amoussou Gnimam, planlon principal de 2' classe. 
Pour le grade de planton principal de 2' classe 

(au choix) 

Dossôu Sossou, planton de 1" classe. 


POUf le grade de planton de 1re c!Mse 

(au choix) 


Bossou Anatole Joseph, planton de 2< classe 

Padonou Célestin, planton de 2' classe 

Tahoulan Christophe, planton de 2' classe 


p(}IJr le grade de planton de 2' classe 

(au choix) 


Deckon Félix, planton de 3e ,classe. 


CHEMINS DE FER ET WHARF 

Poar le gmde df! chef de station principal 
de 2< classe 
(au choix) 

lassey Benjamin, chef de station principal de 3e cl. 
Kokodoko Christian, chef de station principal de 

3~ ëlasse. 

POUf le grade de ellef de station principal 
de 3' classe 
(au choix) 


lawson William, chef de station de lr~ classe 

Donyoh Grégoire, chef de station de Ir. t1asse 

Dedry Vincent, chef de station- de 1« classe. 


Pour le grade de cftef de station de 1ce classe 
(au choix) 


Ketevi Evariste, chef de station de 2< classe 

:Vamajako Simon, chef de station de 2' classe. 


Pour le gmde de IJlI1dre-ouvrier principal 
de 1ft, classe 

(au choix) 
ATangnihou Thomas, maître-ouvrier principal de 2' 

classe 
Pour le gmde de maitre-ouvrier principal 

de 3e classe 
(au choix) 

Mensah Christophe, maître·ouvrier de 1re classe 
Aziadapou Jacob, maître-ouvrier de 1re classe. 

POlIr le grade de maitre·ouvrier de 2' classe 
(au choix) 

Emmanuel Martin, ,ouvrier principal de Ire classe. 
Pour le grade d'OJlvrier de 'Ire classe 

(a'U choix) 
Guegue Issouka, ouvrier de 2' classe. 

Pour le grade de maître-matelot 
Kau choix) 


Sem.ko Eklou, !;econd-maître-matelot 

Miheaye Todêdjroâpou, second.maitre·matelot 

Edoe Têvi Laclé, second·maitre-matelot. 


Pour le grmie de cI.et, d'éq,upe d" 1re classe 
(à l'ancienneté) 


Agbokou Kowou, chef d'équipe de 2' classe. 

(au choix) 


Gozan Kloutsé, chef d'équipe de 2' classe. 
. 
TRWAUX PUBLICS 

POlir le grade de matire.ouvrier principal de 1re cl. 
(au choix) 

Falscha'U Gérard, maître-ouvrier 'principal de 2< cl. 

POUl' le grade de madre-ouvrit!r de 1" classe 
(&U choix) 


Agbagla Bernard, maÎtrc-ouvrier de 2<. classe 

Sant' Anna Ou.bi, maître-ouvrier de 2' classe. 


Poar le grade d'ouvrier de 1'0 cl. 

(au choix) 


Agbagla Alexandre, ouvrier de 2< classe. 


pOUJ le grade d',*vrier de 2< classe 
<au choix) 


Akakpo Vincent, ouvrier de 3e classe 

Napo Bougonou, ouvrier de 3' classe 

Kouéssivi Simon françois, ouvrier de 3' classe. 


Pour le grade de chef d'éq'aipe d~ 3' cldlSse 
(all choix) 

Atadoutin Tossoukpè, chef d'équipe de 4< classe 
Ekué Stéphan, chef d'équipe de 4' classe. 

Par arrêté no 443 P. du : 
27 juin 1947. _. Le commis principal de 3e classe 

d'U cadre local des agents des Douanes Ajayee Domi
nique jean, qui a subi avèc succès l'examen pro
fessionnel prhlI par 'l'arrêté n" 288/P. du 7 juin 1945 
pour l'avancement des agents des cadres locaux au
tochtones du Togo, est promu commis principal de 
classe exceptionnelle 1el" échelon p&Ur compler du 
1« juillet 1947. 

Par arrêté no 449 P du : 
28 juill 1947. - Sont promus dans le personnel des 

cadres communs secondaireS de l'Enseignement pri
maire de l'A.O.f., en service au Togo: 

Poar compter 'du. 1cr juillet 1946
Au gmde d'Insi/tufeur.adjoinl de 5e classe 

Tsogbe Joseph, Institute'Ur.adjoint de 6' classe 

Pou,r compter da 1et juillet 1947 

Au grade d'InStituteur principal lie 3< classe 


0'Almeida Alexandre, Instituteur ordinaire de I,e 
da~sc 
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Al! grade d'lt/Siituteltf ndioint de 3e dllSse 
Ekue Martin, Instituteur-adjoint de 4' classe 
Mme. Creppy Hélène (née Lawson, Institutrice

ad jointe PIe 49 classe 
D'Almeida Véronique, Institutrice-adjointe de 4' cl, 

Au gmde de Monitear-adioint de 5e classe 
Kudjoh Hermann, Moniteur-adjoint de !je classe. 

Par arrêté n" 453 p, du: 
2R juin 19-17. - Sont promus, pOur compter du 1er 

juillet 1947 dans le personnel autochtone des cadres 
locaux du Togo: 

COMMIS [)'ADMINISTRATION 

Au grade de Commis d'AdministratÎo1'. principal 
'de 1fe classe 

Amegnizin Faustin, L'Ommis d'administration princi
pal de 2<: classe 

Akpalo John, commis d'administration principal de 
2" classe , 

Paraiso Louis. Basile, commis d'administration prin. 
cipal de 2', classe. _ 

lawson Nicolas, commis d'admi)1istration principal 
de 2e classe _ 

DosSQu François, commis d'administration principal 
de 2<: 'classe 

Lawson Jacob, commis d'administration principal 
de 2' classe. 

Au grade de Commis d'Administration principal' 
de 2', claSse 

Adjévi Sylvain, l'Ommis d'administration principal 
de 3e classe 

Gnassounou Richard, commis d'administration prin. 
cipal de Je classe 

Fare DjatG. commis q;,administratioll principal de 
Je classe ' 

Adjalle Ignace, commis d'administration principal 
de Je classe 

H'Undt John, commis d'administration principal de 
Je classe 

Ako Michel, commis d'administration principal de 
3q classe. 

Au grade de Commis d'Administration principal 
de 3e classe 

. Gnamey Roger, commis d'administration ordinaire 
de 1r. classe 

d'Almeida Joseph, commis d'administration ordi. 
naire de 1f~ classe 

Kokou Louis, commis d'administration ordinaire de 
lf~ classe 

Messavussu Pierre, oommîs d'administratiQn ordi. 
naire de l rq classe. ' 

Au glade de Commis d'Adminislraiion ordinaire 
de 1re' classe 

Couassi Joseph, commis d'administration ordinaire 
de 2' classe 

Loko Albert, commis 'd'administration ordinaire de 
2'1 classe . . 

Atayi JQllathan, commis 'd'administration ordinaire 
de 2" classe 

Messan laurent, commis d'administration ordinai're 
de 20 classe 

Amoussou Romuald, 00mmis d'administration ordi
naire de 20 classe 

Kouévl Kouassi, commis d'administrati.on 'Ûrdinalre 
de 2<: classe 

Lawson Léonard, commis d'administration ordinaire 
de 2<: classe 

de Souza Théodore, commis d'administration ordi
naire de 20 classe. 

Ait gralle de Commis il' Administra/ion ordinaire 
de 2e classe 

HouéSsou Jean, commis d'administration'adjoint de 
! f~ classe 

Aghey Jean, commis d'administration.adjoint de 1re 
classe 

Aj.von Frédéric, commis d'administration-adjoint de 
1r(1 classe. ' 

Au grade de Commis d'Administratioll adioillt 
. de 1re classe 

Attikossi El'llcst, commis d'administration-adjoint de 
2. classe 

Meatchi Albadah, commis d'administration.adjoint 
de 2' classe, 

Au gr"de de Commis d'Administraiioll adioinl 
de 4e claSse 

Gbedey Pascal, commis d'administration-adjoint de 
5< classe 

de Medeîros Louise, commis d'administration.adjoint 
de 5< classe, 

Au grade de Commis d'Admillistratioll ad/oillt 
de 5< classe 

Agba Marcel, commis administration.adjoint de 6< 
classe. 

AGRlCULTURE 

Au gr{/de de Moniteur IIors classe 
Mensah Kloussé Joseph, moniteur ordinaire de 1« 

classe. 

Au grade de Moniteur ordinaire de 2' classe 
Batascome Akossou, moniteur ordinaire de 3e classe 
Agbobli Victor, moniteur ordinaire de J< classe. 

fAUX ET FORÊTS 

Au grade de Qarde-toreslier 'de 1re classe 

Novîho Antoine, garde.forestier de 2e classe. 


DOUA.'lES 

Au gr{/de de Commis principal ,de 1re classe 

Akueson Valentin, comnii, principal de 2' classe, 


Aiu gri1de de Commis principal de 3- cksse 
Batonon Bernard, commis ordinaire de 1re classe. 

Au grade de Commis ordinaire de 2" c/o.sse 
Kudadjé Gabriel, préposé de 1'" classe, 


Au gri1de de prépOSé de 3' classe 

Kpadenou Gabriel, préposé de 4' classe. 


http:d'administrati.on


548 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1er juillet 1947 

AIl gmde de préposé de 4' classe 

Abalo Joseph, prépo~é de se classe. 


AIl gmde de pré posé de se classe 
Dupuy Louis-Denis, préposé de 6' classe. 

ELEVAGE 

AIl grade d'lnlirmier-vétérifUlire de 5< classe 
Amoussou Salomon, infirmier-~'étérinaite de 6< cl. 
Alia Aurélien, . infirmier-vétérinaire de 6' classe 

SANTÉ 

M grade d'Infirmier spécialiste princÎlJal de 
1r~ classe 

Doe Robert, Infirmier spécialiste principal de ze cl. 
Kangni Lucien, Infirmier spécialiste principal de ze d. 
de Souza Patrice, Infirmier spécialiste principal 

'de 2< classe 
Au grade d'Infirmier spécialiste principal de 

3~ classe 
Sand Eugène, infirmier spécialiste de ]te. classe 

Au grade d'infirltÛ'I?r prIncipal de 1'" closse 
Amoni Félix, infirmier principal de -2- classe 
Obedema David, infirmier principal de ze classe 
Hillah Michel, infirmier principal de 2< classe 
Schneider William, infirmier principal de 2' classe 
Vignon Justine, infirmière principale de 2< classe. 
Denadou Mathias, infirmier principal de 2e classe 
Arnouzou Maurice, infirmier principal de 2" classe 
Ohin Richard, infirmier principal de 2' classe 
Agbodjan Prince Roberl, infirmier principal de 2- cl. 
Wood Anna, infirmière principale de 2' classe. 
GnasSQunou Toussaint, infirmier principal de 2' cl. 
\:l'Almeida Jean, infirmier principal de 2' classe 
Lodonou joseph, infirmier principal de 2- classe 
Bandeira Simon, infirmier principal de ze classe 
Obéto Félix, infirmier principal de 2' dasse 
Adjido Guillaume, infirmier principal de 2' classe 
Nyavor Pi'lls, infirmier principal 'de ;le classe 
Lawson josias, infirmier p'rincipal de 2' classe 
Nyavor Régina infirmière ppale de 2' classe 

A.u grade d'Infirmier principal de 2. classe 
Onassounou Léon, infirmier principal de 3' classe 
'Mienso Ambroise, infirmier principal de 3' classe 

AIl graM d'Infirmier principal de 3e classe 
Gbikpi Samuel, infirmier ordinaire de 1re classe 
Anani Robert, mfirmier ordinaire de 1re classe 

(consen;e 2 ans 5 m. 6 j. R.S.M.) 

A.u grade d'Infirmier ordinaire de Ir. classe 
Kpodar Oodfried, infirmier ordinaire de 2, classe 
Agbozo Augustin, infirmier ordinaire de 2' classe 
Nyavor Paul, infirmier ordinaire de 2< classe 

ENSEIGNEMENT 

Au grade d'instituteur prindpat de 1re classe 
Adoté Jacob, instituteur principal de 2e classe 
Fumey Arnold, instituteur principal de 2' classe 
Freitas Paulin, instituteur principal de 2' classe. 

A.u grade d' 1 rutilatear principàl de 2< classe 
Samuel Abraham, instituteur principal de 3< classe. 

AIl grade d'Ins/iluleur principal 4e 3e classe 
Akakpo Ecoué Théophile, Înstituteur ordinaire de 1r. 

classe 
Ayi"i Abraham, instituteur ordinaire de )"" classe. 

AIl gnllle d'Instituteur ordinaire de 2- classe 
Noutsougan Ruben, instituteur adjoint de 1re classe. 

M grade de Moniléar ad;oinf de 1re classe 
Bonin François, moniteur adjoint de 2' classe. 

Au grade de Moniteur {ldioin! de 5e classe 

Doh Seth, moniteur adjoint de 6e classe. 


POLICE ET SURETt 

Au grade d'Assistant pdnCi,pat de police 
de 1re' ctaslie . 

Deckon Cosme Félix, Assistant de police principal 
de 2' claSse. 

A.u grade d'Assistant ordiltl1ire de police 
de Ire classe 

Bruce Cuthbert, assistant ordinaire de police de 2e 

classe· ( 
Cornlan Oeorges, a~sistant ordinaire de police de 

2<1 classe. 

Au grade d'Assistant ordtnaire 'de police 
de 2e classe 

Davi Jacob Norbert, assistant de police a'djoint de 
1re classe-. 

Au grade d'Assistant de police Mioint de 5< cÛllSse 
Sog~igbé David, assistant de police adjoint de 

fie classe: 

Au grade d'Adiadan! 'de police 
Tchobo Sossou, brigadie~chef de police (conserve 

2 ans 6 m. R.S.M.) 

Au grade d'Agent de police de 3. classe 
Manou Emmanuel, agent de police de 4< classe 
Hoffer Mathias Maurke age'nt de police de 4- cl. 

tAholou Hermann, agent de pÔlice de 4' classe 
Lawson Amouzouvi Messanvi, agent de polke de 

4. classe. 
TRANSMISSIONS 

(P.T.T.) 
M grade de Commis principal de 1re classe 

Bruce Thomas, commis principal de 2' classe. 

Au gr{/de de Commis principal de 3' dasse 

Gomez Robert, commis ordinaire de Ire classe. 


M grade de Commis adjoint de l,e classe 

Boccovi jean, commis adjoint de 2' dasSl!: 
Germa Bernard, commis adjoint de 2' classe. 

Au grade de Commis adioint de 5- classe 
Wilson James, commis adjoint de ,(Je classe 
Gbedey Emmanuel, commis adjoint de 6' classe. 

Au grade de ractellr principal de 3' classe 
Lassey Antoine, facteur de 1re classe 
Ayit!' Christophe, fadeur de 1" classe. 
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Au grade de Facteur de Ir<, classe 
BOOraïma Samuel, fadeur de 2< classe 

A!u grade de Facteur de 2e classe 
Nadoma Kodjo, fadeur adjoint de 1re classe 
Zékpa Ignace, facteur adjoint de 1r. classe 
Adégnika franQOis fadeur adjoint de 1« classe 
Ahonon Bokonon, facteur adjoint de 1re classe 
Kouakou Aglammey Emmanuel, facteur adjoint de 

1'" classe. 
Au grade de 'Facteur ad;oint de le< classe 

Anoumoo Frantz, facteur-adjoint de 2e classe. 
Au gralk de Facteur adfoint de 5e èlasse 


Hoffer André, fadeur adjoint de 6' classe 

Dossav'i Raphaël, facteur adjoint de 6< classe 


PLANTONS 

Au grade de pùznton principal de 1re classe 

Amoossou Onimavo, plant<:n principal de 2e classe. 
Au grade de plantait prillCipal de 20, classe 

Dossou Sossou, planton de 1" classe. 
Au, grade de plantO!! dé 1" classe 

,Bossou Anl'ltole Joseph, planton de 2e, classe 
Padonou Célestin, planton de 20 classe 
Tahoolan Chr'istophe, planton de 2' classe 

Au grade de planton de 2" classe 
Deckon Félix, planton de 3e classe. 

CHEMINS Dl' FER ET WHARF 

Au f?ade de Chef de stàtion prillCipal de 2e closse 
lassey Benjamin, chef de station principal de 3e cl. 
I<okodoko Chistian, chef de station principal de 

3e, classe_ 

Au grade de qœ/; de slation prillCipal de 3e classe 
lawson William, chef de station de 1re classe 

Donyoh Grégoire, chef de station de 1r. classe 

Dedry Vinœnt, chef de station de lr~ classe. 


Au g,ade de Clrel de statio~ de 1ce classe 
Ketevi Evariste, chef de station de 20 classe 
Yamajako Silnon, chef de station de 2e classe. 

Au grade de Maifre..cuvrier prillCipol de 1re élasse, 
Afangnihou Thomas, maitre-ouvrier principal de 2e 

classe 
'Au gnide de i Mtlitre-ouvrier principat de 3< classe 

Mensah Christophe, maître.oQUvner de 1'" classe 
A>:iàdapou Jacob, maître-ouvrier de 1re classe. 

Au g,ade de Maitrc..()IJvrier de 20 classe 
Emmanuel Martin, ouvrier principal de 1re classe. 

• Au grade d'ouvrier de 1re classe 


Oueg\" Issouka, ouvrie'r de 2e classe. 


Au g,ade de. Maitre-Matelot 
Semako Eklou, second.maître-matelot 

Miheaye Todédjroâpou, seoond.maître-matelol 

Edoe Têvi laclé, second-maitre-matelot. 


TERRITOIRE DU TOùQ 
== 

Au grade de Cfte.! d'équipe de '1« classe 
Agbokou Kowou, chef d'équipe de 2e classe. 
Gozan Kloutsé, chef d'équipe de 2~ classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de Madre-ouvrier principal de 1" classe 
Falschau Gérard, maître-ouvrier 9rincipal de 20 cl. 

Au grade de MaUre.ouvrier de 1" classe 
Agbagla Bernard, maitre-<mv.rÎer de 20 classe 
Sant' Anna Ouabi, maître""uvrier de 20 classe. 

•Au grade d'ouvrier (ie 1re classe 
Agbagla Alexandre, ouvrir'!' de 2< classe. 

Au grade d'ouvrier de 2e classe 
Akakpo Vincent, ouvrier de 3< classe 
Napo Bougonoù, ouv·rier de 3e classe . 
KOl1éssivi Simon FranQOis, ouvrier de )e classe. 

Au grade de Chef d'équipe de 3< classe 
A!adootin Tossoukpè, chef d'équipe de 4e class,j! 
Ekué Stéphan, chef d'équipe de 4< classe. 

Par décision Nu 371 P. du:, 
20 juin 1947. - le salaire mensuel de MHle trois 

, 

cent quatre vingts (1.380) francs alloué au Chauffeur 
auxiliaire Gnofam Gabriel, en service au Commissariat 
de la République, est porté à Deux mille (2.000) frs.) 
pour compter du 1er janvier 1947. 

Tllul• .,I••ti... 

Par arrêté No 426 P. du : 
17 juin 1947. -' les Commis d'Administration sta

giaires ci-après désignés qui ont accompli leur année 
de stage réglementaire sont titularisés dans leur emploi 
el nommés Commis d'Administration adjoints de 6< cl.: 

Pour compler d# 27 mai 1947 

Hontogbé Oabrie1, en service au Cabinet du Com
missaire de la République, 

Pour compler d# 3 juill 1947 


Akedjo Emmanuel, en service il Sokodé. 


Par arrêté No 432 P. du : 
20 juin 1947. - les agents stagiaires du cadre 

local secondaire des Chemins de Fer du Togo, ci-après 
désignés, son! titularisés dans. leur emploi pour comp.. 
ter du 21 juin 1947, date à laquelle ils ont accompli 
leUr année de stage réglementaire, et nommés: 

Facteur de 4< classe 

Agossou Félix, facleur stagiaire 

Ouviler de 4< classe 

Bolnas Samuel, ouvrier stagiaire. 

• 
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Par arrêté No 433 ·P. du : 
20 juin 1947. - Les infirmiers et infirmières de Ô' 

classe stagiaires ci-après désignés sont titularisés dans 
leur emploi et nommés, pQUr romp ter du 1er mai 1947· 
date à laquelle ils ont accompli leLlr année de stag'c 
réglementaire: 

Infirmiers de 6< classe 
Tomegah Mathias. en service à Lomé 
Behanzin Barnabé, en service à Lomé 
Divo Antoine Yaovi, en service à Atakpamé 
Akakpo Rémi, en service à Pagouda 
D~sseh Georges, en service à Pagouda 
Adigbli Conrad, en sen,~ce à Pagouda 
Kouvahe Joseph, en service à Pagouda 
de Medeiros Léopf>ld, en service à Pagouda 
Latevi Emile, en service à Mango 

Infirmières de 6' classe 

Sanvee Monique, en service à Lomé 
yevu Félicia (née Edorh), en service à Atakpamé 
Degboe Léontine (née Mensah), en service à .Sokodé 
Béhn Joséphine, en service à Lama-Kara 
Kloutse Céline (née Tete), en service à Pagouda. 

Par arrêté No 441 P. du : 
24 juin 1947. - Le garde forestier stagiaire- Pado

nou Grégoire, en service il Lomé, est tihllarisé dans 
son emploi ,t nommé garde forestier de 2' classe 
pour compter du 2 mai 1947, date à laquelle il a 
terminé son année de stage réglementaire. 

Le stage de garde forestier Jean dit Sangelli Sin
gellos, en service à Sokodé, est prolongé pour une 
nouvelle période d'un an à compter du 2 mai 1947, 
date d'expiration de sa première année stagiaire. 

Par arrêté No 438 P. du : 
21 juin 1947. - M. Bob Etienne, préposé de 7' cl. 

des douanes (ancien cadre), révoqué par arrêté no 295 
du 9 mai 1933 est réintégré dans le nouveau cadre 
local des agents des douanes du Togo, organisé par 
arrêté nO 294iP du 7 juin 1945, en qualité de préposé 
de 6< classe stagiaire. 

M. Bob est rentis à la disposition du Chef du service 
des douanes. 1 

Le présent arrêté, a'Ura son effet pour compter du 
ter juillet 1947. 

N••inallon. - Affect.iIO.... - H .. t.tlo•• 

Par décision No 369 P du : 
18 juin 1947.- Le Commis d'Administration Ad

joint de 2e classe Agbodjan P,.ince Edouard, en ser
vice à Atakpamé, est mis à la disposition du Directeur 
de la Santé Publique pour servir au Secteur de la 
Trypanosomiase à Pagouda (Sulxlh~sion de Lama
Kara). 

Le Commis d'Administration principal de 1'" classe 
'Sant' Anna Faustin, en service à Paguoda, est affecté 
à Atakpamé, en remplacement du Commis d'Adminis
tration Adjoint Agbodjan Prince Edouard. 

La présente décision, aura son eflfet pour compter du 
1" juillet 1947. ' 

Pa,' décision Nn 368 P du : 
20 juin 1947. M. d'Almeida Stéphan, Commis 

Adjoint de 6' classe du cadre commun secondaire des 
Transmissions de l'A.O.F., en service à Lomé. est 
affedé à Sokodé. . 

L'intéressé rejoindra son nouveau poste d'affecta· 
tian par premier courrier. 

Par décision No 370 P du : 
20 juin 1947. -. L'agent auxiliaire d'Almeida An. 

toine, en service au Tribunal de Première Instance de 
Lomé, est affecté au Bureau des Finances. 

L, présente décision, aura Son effet pCll!r compter 
du 23 juin 1947. 

Par décision No 382 l' du : 
22 juin 1947. Le médecin africain de l 'c c1ass,e 

Creppy Arthur, en fin de stage de principalat, est 
aijfec!é à la formation sanitaire d'Atakpamé, en rem
placement du médecin africain Lawson Amen. ' 

Le médecin africain de 1" classe L!wson Amen,. 
en service à ';Atakparné, est aMec!é à Lomé. 

La sage-femme africaine de 1re classe Clocuh José
phine, en fin de stage de principalat, est atffectée à 
Lama-Kara, en remplacement de la sage·femme afri
caine Boccovi Agnès. , 

La sage-femme a~ricaine dé 1" classe Boccovi Agnès, 
en service il Lama-Kara, est afifectée à Lomé, 

Par décision No 384 l' du : 
22 juin 1947. - Le Commis d'Administration ad

, joint de 2' classe Quévison Charles, en service au Par
q'Uet, est mis à la disposition du Commandant des 
Forces de Police du Togo, Chef du Bureau Mmtaire, 

La présente décision, aura etifet pour compter du. 
1er juillet 1947. 

Par décision No 392' P du : 
25 juin 1947, - M. Bassabi Boucari, commis auxi

liaire, en service au Bureau de l'Enseignement à Lomé 
(Education physiqu~ et des Sports), est affecté à' la 
Subdivision de Lama-Kara. 

Par décision No 393 P. du : i i 

2~ juill 1947. - M. Kudjo Hermann, Moniteur 
adjoint de 6e classe du cadre commun secondaire 
de l'enseignement primaire de l'A.O.F., en service 
à Mango, est affecté au bureau de l'enseignement à 
Lomé.. 

Par décision No 397 P du : 
26 juin 1947. - L'infirmier de 6< classe du cadre 

local du Togo Behanzin Barnabé, en service à l'hôpital 
de Lomé, est détaché pour une période de six mois 
il l'hôpital principal de Dakar pour y accomplir un 
stage de manipuLateur radiologiste. 
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Pendant la durée de son stage à Dakar la solde de 
M. Behanzin sera supportée par le budget local du 
Togo. 

Par décision No 398 P du : 
27 juin 1947. - M. Tetekpoe Léopold, Instituteur 

principal de classe exceptionnelle, 2< échelon, du cadre 
local secOnd~ire de l'Enseignement du Togo, Direc
teur de l'Ecole de Garçons de Palimé, est nommé, 
.cumulativement avec ses fonctions actuelles, Chef du 
Secteur scolaire du Cercle de Klouto, en remplacement 
de M. Buisson, Instituteur du cadre métropolitain. 

Par arr~té No 429 P du : 
17 juin 1947. - M. Koflfi Jacques, commis-adjoint 

hors classe du cadre commun secondaire des Trans
missions de l'A.O.!'., en servite à la Recette principale 
<de Lomé, est suspendu de seS fonctions à compter du 
18 juin 1947. 

L'accès des Bureaux du Service des Postes lui est 
interdit j·usq.u'à ce qu'une décision ultérieure soit prise 
.à son sujet. 

Par décision No 369 P. du: 
20 juin 1'l47. - Un blâme of,ficiel avec inscription 

au dossier est infligé au commis ordinaire de 2< classe 
du cadre local des Transmissions Ako Augustin, en 
service à Lomé, pour faute administrative ,grave, 

Par décision No 388 P. du: 
24 juin 1947. - L'agent auxiliaire Ahyee Christian, 

en service à ,Lo~é, est ,suspendu de ses fonctions pour 
compter du 19 juin 1947, date à laquelle plainle a 
lété déposée contre lui entre les mains du procureur 
de la République près le Tribunal de première ins
tance de Lomé. 

Fore.. d. police 

Par arrêté No 439 B1'\' du: 
22 juin 1947. - Sont nommés auX grades ei-après 

pour compter du 1<> juillet 1947 (prise de rang el 
(!roit à la solde compris) : 

Adiadant 
Taraoré Moussa, Brigadier-Chef de 1re classe Mie 

1508, du peloton de Lomé 
Togbé Michel, Brigadier-Chef de 1>< classe Mie 

1483, du dépôt des gardes 
Bangoli Yamoura, Brigadier-Chef de If< classe Mie 

1693, du peloton d'Anécha 

Brigadier-Chef de 1'" classe 
Bajala Kotokoli, Brigadier-Chef de 2e classe MIe 

1494, du peloton de Lomé 
Alé, Brigadier-Chef de 2' classe MIe 1261, du pelo

ton de Sokodé (Bassari) 
Youa, Brigadier-Chef de, 2r classe Mie 1662, du 

peloton de Mallgo (Dapango) 

• 

Brigadier-Che} de 2' Classe 
Adegnadjou Boniface, Brigadier de 1« classe MIe 

1160, du peloton d'Anécho 
• Tchemba, Brigadier de 1" classe Mie 1264, du 
peloton de Mango 

Domingo Léon, Brigadier de Jre classe Mie 1579,. 
du dépôt des gardes 

Fossou Lawson, Brigadier de ln' classe MI,e 1459, 
du dépôt des gardes 

Nal., Brigadier de ln classe MIe 1105, du peloton 
de Lomé (Tsévié) 

Agbemeti Agbàndaho, Brigadier de 1Te classe MIe 
1581, du peloton de Sokodé • 

Dogo II, Brigadier de 1re classe Mie 1389, du pelo
ton de Mango (Dapango) 
, Tchanile Adam, Brigadier de 1" classe MIe 1603 
du peloton d'Anécha ' 

Brigadier de 1" c{asse 

Bandiaré Laré, Brigadier de 2' classe MIe 1356, du. 
peloton de Lomé 

Dansi Akpadji, Brigadier de 2e classe MIe 1392 
du peloton d'Atakpamé ' 

Kolani Moba, Brigadier de 2e classe MIe 1478', du. 
peloton de Lomé 

Baba Sissoko, Brigadier de 2' classe Mie 1164, du 
pelolon de Sokodé (Lama-Kara) 

Brigadier de 2e classe 

Alassan; Yorouma, garde de 1" classe Mie 1318, 
du peloton d'Anéeho 

Gbekpo Théophile, gade de 1re classe ,."Oe 1586, 
du peloton de Klouto 

Kombaigne Lamboni, garde de 2e classe MIe 1532, 
du peloton d'Atakpamé 

Morou Il, garde de 1" classe MIe 694, du pelololl 
de Sokodé 

Assambla Koujango, garde de Ire classe Mie 1374 
du peloton de Sokodé ' 

AdamQu Konkomba, garde dé 1" classe MIe 1588, 
du peloton de Sokodé 

Lakougnouhan Il, garde de 1" c1as~e Mie 1118, 
du peloton de Sokodé (Bassari) 

Ahoro, garde de 1" classe Mie 1270, du peloton 
de Sokodé (Lama-Kara) 

Kolani, garde de 1re cI.asse Mie 1204, dû peloton 
de Mango 
• Douti Laré, garde de 1" classe Mie 1501, du peloton 
de Manfif (Dapangd) 

Garde de 1" classe 

Bamai Souney, garde de 2' classe Mle 14'l2, du 
peloton de Sokodé (Bassari) 

Siki Cora Sabi, garde de 2' classe MIe 1486, du 
peloton de Lomé 

MOllSsa Tché. garde de 2' classe MIe 1256, du pe
loton de Lomé (Tsévié) 

Tonogan Somlaba, garde de 2' classe MIe 1507, 
du peloton d'Anécho 

Kolani Lamboni, garde de 2e classe Mie 1505, du 
peloton d'An écho , 

Adkayi Nimon, garde de 2e classe Mie 1531, du pelo. 
ton d'An écho 

• 
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Hadaoutema, garde de 2e classe MIe 1249, du dépôt 
des gardes . 

Katako, garde de 2" classe Mie 1425, du dépôt des 
gardes : . 

Kadjaka, gllrpe de 2e classe MIe 1433, du dép<;t des 
gardes . 

Houyaga, garde de :le classe MIe 1013, du peloton 
de Sokodé (Lama-Kara) 

Kadanga Kagassa, garde de 2' classe Mie 1535, 
Ou peloton de Sokodé (Lama· Kara) 

Bassan Kpabou, garde de 2e classe Mie 1444, du 
dépôt des gardes . 

BatakoobelO1.l, garde de 2< classe Mie 1252, du 
peloton de Sokodé (Bassari) 

Goussi Dossou, garde de 2< classe MIe 13S0, du 
peloton de Sokodé. 

Sont licenciés et rayés des contrôles actifs des for
ees de Police du Territoire pour compter du le, juillet 
1947: . 

pour ilUlptitudc professioflltelle 
Mensah Kladjé, garde de 2e classe MIe 1640, du 

peloton de Lomé (Tsévié) 
pour moavaise manière Italiituelle de servir 

Akoh Yakan, garde de Ire classe MIe 1566, du 
dépôt des gardes. 

faye Gbandao, garde de 2' classe MIe 1590, du 
peloton d'At'lkpamé 

Dakayao Nicolas, garde de 2e classe MIe 1568, 
du peloton de Lomé. 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec lenr famille. 

Par arrêté No 442 BM. du: 
24 juin 1947. Sont rengagés pour un an les· gra

t1és et miliciens dont les noms suivent: 
poUl' compter i/Jl 1er ;uitlet 1941 

Tchao, Sergent, Mie M/531 BT, de la Cie des for
ees de Police 

Badjon, Sergent, MIe M/635' BT, de la Cie des 
Forces de Police . 

Agbandao, Sergent, MIe M/714 BT, de la Cie des 
forces de Police 

Lamboni Banaké, Caporal; MIe M/7O!i BT, de la 
Cie des forces de Police 

Amouzou Batabati, Caporal, Mie M/926 BT, de la 
Cie des forces de Police 

Amooro Nabayo, mil. 2< classe Mie M.,]10 BT, 
de la Cie des forces de Police 

Hodonou Aholoukpé, mil. 2< classe MIe M/91S AD, 
de la Cie des forces de Police 

Nadjombe, mil. 2e classe MIe M/1083 BT, de la 
Cie des forces de Police 

comme Caporal: 
Samba Djakité, Sergent, MIe M/479 ES, de la Cie 

des forces de Police 
pour compter i/Jl 20 ;uillet 1947 

$allah Vincent, Sergent, MIe M/938 BT, de la Cie 
des Forces de Police 

Sont cassés de leur grade et remis miliciens de 2< 
dasse à compter du 1 er juin 1941 : 

pour indélicafesse 
Edoh Emile, Caporal, Mie M/932 BT, de la Cie 

des forces de Police, . , 

pOUf négligence gravi? en service 

Bilimpo Mondamé, Caporal, MIe M(61109 BT, de 
la Cie des Forces de Police 1 

Adama Abalo, Caporal, Mie M.936 BT, de la Cie 
des forces de Police. . 

Le milicien stagiaire catégorie B. Kezie Agba, Mie 
M/63251 BT, de la Cie des forces de Police, déser
teur du 6 juin 1947, est rayé des contrôles actifs des 
Forces de Police du Territoire à compter du 7 juin 
1947. 

Sont licenciés et rayés des contrôles actifs des for
ees de Police du Territoire: 

POUR COMPTER DU lee JUILLET 1947 
pour indiscipline et IMe grave en service 

Djima Lorso, stagiaire cal. B. Mie M/61201 BT, 
\:le la Cie des forces de Police. 

POUR COMPTER DU 20 JUILLET 1941 
polU ;in de contrat 

Noudjrodou Gaston, Caporal, Mie M.946 BT, d.... 
la Cie des forces de Police. 

La gratuité du transport leur est accordée pour re
joindre leurs foyers avec leur famille. ) 

Sont révoqués et rayés des contrôles actifs des 
forces de Police du Territoire: 

POUR INDÉLICATESSE 
pour compter i/Jl 1<' itliltet 1947 

Soukar}" Agoro, stag. cal. B. MIe Mi63224 BT, de 
la Cie des forces de Police 

Gibiril. Agouda,. stag. cal. B. MIe M!1353 BT, de 
la Cie des forces de Police. 

pour compter i/Jl 13 ;uillet 1947 
. Edoh Emile, mil. 2' classe, MIe M/932 ST, de l'a 

Cie des forces de Police. 
POUR MAUVAISE MANIÉRE HABITU"LLE DE SERVIR 

pour compter i/Jl 28 ;uln 1947 
. Adanda Abalo, milicien 2e classe Mle M/936 BT, de 

la Cie des forces de Police, 
La grll.tuitê du transport leur est accordée pour re

. joindre leurs foyers avec leur famille. 

DIVERS 

Ex.me. prote••loalDe' 

Par décision nO 364 P. du : 
17 juin 1947. ~ L'examen professionnel institué 

par l'article 19 de l'arrêté no 295/P. du 7 juin 1945 
permettant le passage des gardes.frontières dans le 
cadre des préposés des Douanes, aura lieu le 7juiUet 
1947 dans la salle des conférences du Commissariat .de 
la République.

Le nombre des places de préposés des Douanes à 
pourvoir est fixé à deux. 

• • 



553 1" juillet 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Frais tuacralres 

Par décision nO 379 F. du: 
21 juin 1947.•- Il 'est accordé à Madame Veu>"e 

Jacqueline Ebanlla (née Sonne) demeurant à Lomé, 
le remboursement d'une somme de Six eents francs 
(600 fl1S.) à titre de frais funéraires et d'érection de 
tombe qu'elle a supportés à l'occasion du décès de 
SOn mari Ernest Ekouté Ebanda commis radiotélé
graphiste principal de classe exceptionnelle 3e échelon 
du cadre local autochtone du Togo, décédé à l'hôpital 
d'Accra (Gold-Coast) k 25 mai 1947, des suites d'un 
accident d'auto dont il a été victime sur la route 
Lomé-Accra et inhumé au cimetière protestant à Lomé 
(Togo), le 26 du dit 

La dépense est imputable au budget local - exer
cice 1947 .- chapitre XVII - article 2 - paragraphe 
1 -. (Dépenses imprévues). 

Prétcclurc aposlolique de Sokodé 

Par arrêté nO 430 APA. du : 
20 juin 1947. - Sont agréés comme membres du 

nouveau conseil d'administration chargé de lagestion 
.des biens de la Préfecture Apostolique de 'Sokodé, 
les missionnaires dont les noms suiv'ent: 

Monseigneur Jérôme Lingenheim, Préfet Aposto
lique _ . Président 

R.P. Théophile Boursin .Vice-Président. 
R.P. Gabriel Lelièvre 1 
R.P. Antoine Brungard \ Membres 

P~l.o" 

Par décision nO 365 APA. du: . 
17 juin 1947. - L'Assistant de Police Adjoint de Ire 

classe DaVi Jacob Norbert, affecté à Anécho par 
'décision N< 322jP du 30 mai. 1947 est nommé sur
veillant-chef de la prison d'An écho en remplacement 
de l'Assistant de Police Adjoint de 2' classe Ananou 
Maximin, affecté à 'Mango. 

L'Assistant de Police Adjoint de 2e classe Ananou 
Maximin, affecté à Mango par décision No 322jP du 
30 mai 1947 est nommé surveillant-chef de la prison 
de Mango en remplacement de l'Assistant de Police 
Adjoint de fi' clase Aguiar Adolphe, affecté à Lomé. 

Produits pharmaceutique. 

Par arrêté nO 428 APA. du : 
17 juin 1947_ - La Société Commerciale de l'OUest 

Africain est autorisée à tenir; dans les conditions 
fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, des dépôts 
de produits phalmaceutiques (listes Nos '1 et 2) dans 
les boutiques ci-après énumérées: 

Fadorerie de Nuatja - Gérant: M. Cosme Amegee 
Fadorerie d'Anié - Gérant: M. Gadégbéku Antoine 

Sccoura 

Par décision no, 380 F. du: 
21 juin 1947. - Un Secours aprè,s décès de dix sept 

mille francS (17.000 frs.), équivalent à trois' mois de 
solde nette de présence du Commis Radiotélégraphiste 
Principal de classe exceptionnelle 3e échelon du Cadre 
local autochtone du Togo, Ernest Ekouté Ebanda, 
décédé à l'Hôpital d'Accra (Gold-Coast) le 25 mai. 
1<)017, des suites d'un accident d'auto dont il a été 
victime sur la route Lomé - Accra et inhumé au 
cimetière pmtestant à Lomé, le 25 dudit, est accordé 
à sa veuve, Madame Jacqueline Ebanda (née Sonné) 
demeurant à Lomé. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget Local - Chapitre VlIl - Ar
ticle 2 -- Paragrapbe 2 - Exercice 1947. 

S. J. P. 

Par décision nO 376 AEjFC du : 
20 juin 1947. - M. Gerbier, Sous-Chef du Bureau 

de l'Administration Générale des Colonies est nommé 
secrétaire-trésorier du fonds commun des Sociétés In
digènes de Prévoyance du Togo en remplacement de 
M. Rébaud, rédacteur de 1" classe dudit cadre. 

La présente décision prendra effet pour compter du 
20 juin. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Hude de M' Paul Deydier, docteur en droiL, notaire 
à Marseille 

Compagnie française de l'Afrique Occidentale. 
R. C. Mare.llle nO 17.317 

r 

Suivant délibéràtion prise le 30 septembre 194o, 
du procès-verbal de laquelle une copie certifiée con
forme est demeurée annexée au procès-verbal authen
tique ci-apûs relaté, dressé aux minutes de Maîh1e 
Deydier, notaire à Marseille, le 16 décembre 194o, le 
Conseil d'administration de la Société anonyme dé
nommée Compagnie Française de l'Atrique Occiden
tale, ayant son siè,ge social à Marsellle, 32, cours 
Pierre-Puget, usant des pouvoirs qu'il détenait de 
l'article 7 des statuts sociaux e't conformément à 
l'autorisation qui lui aVait été donnée par l'Assemblée 
générale 'exlraordinaire aes actionnaires du 20 juin 
1939, du procèS-Verbal de laquelle une copie certifiée 
oonforme est demeurée annexée à un acte de dépôt 
reçu aux minutes dudit Maître Deydier, notaire, le 
18 juillet 1939 . 

• 
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A décidé d'augmenter le capital social, qui était de 
125.000.000 de francs, divisé en :>00.000 aclions' de 
250 francs chacune entièrement libérées, nOS 1 à 
500.000 d'une somme de 75.000.000 de francs, pour 
le porter à 200.000.000 de francs par l'émission 
contre espèces de 300.000 actions nouV'elles de 250 
francs chacune, devant porter les nO' 500.001 à 800.000, 
av cc unc prime de 1.050 francS par actiün. 

Aux tcrmes de cette délibéraion, il a été stipulé: 
Que le montant de's action, n<;JUveIles et de la prime, 

soit 1.300 francs par aclion, serait payable entière
ment à la souscription; 

Quc les propriétaires des actions composant le ca
pital social auraient, par application du décret-loi du 
8 août 1935, Un droit 'de préférence pour la sous
cription à titre irréductible des actions nouvelles à 
raison de 3 actions nOll\~elles pOUf 5 anciennes, avec 
la faculté de pouvoir souscrire à titre réductible les 
actions nOll\..Ielles qui n'auraient pas été souscrites en 
vertu du droit de préférencc; 

Que les actions nouvelles seraient souscrites SlI,r la 
présentation des titres des actions nominatives, sur les
quels il serait apposé une estampille indiquant que 
le droit de préfére'nce a été exercé 011, s'il s'agit 
ll'actions au porteur, sur la présentation du coupon nO 
122 qui serait annulé en tant que coupon de dividende; 

Que le délai pendant lequel les aclionnaires pou'r
raient exercer leur droit de souscriptiün préférentiel 
tant à titre irréductible que réductible, à peine de 
déchéance, aurait une dnrée d'un mois; 

Que- les actions nouvelles seraient soumises à toutes 
les dispositions des 3tatuts et seraient créées jouissance 
du 1erejanvier 1947; 

Qu'à, partir de cette date, après paiement, s'il y a 
lieu, aux actions ancienne's do dividence afférent à 
l'exercice 1946, toutes les actions seraient entièrement 
aSsimilées et auraient droit à l'intérêt st~tutaire 'de 
50/0 l'an du capital libéré et non amorti des actions et 
de la prime provenant ôe l'augmentatiün du 'capital, 
jusqu'à cOncurrence de 300.000.000' de francs, 'étant 

entendu que le Conseil d'administration devrait de

mander à l'Assemblée Rénérale extraordinaire des 


. actionnaires, réunie pour approuver l'aug'!TIentation 

définitive du capital, d'apporter une modification à 

l'article 51 des statuts relatif à la répartition des. 
bénéfices. 

Enfin aux termes de cette déliqératiün, les droits 
des acti~nnaires qui, par suite· des circonstances résul
tant de l'état de gue'rre, se trüuveront dans l'impossi
bilité de prendre part à l'augmentation du capital 
(fans les délais prescrits, ont été réservés en exécution 
des prescriptiüns de la loi du 14 août 1941, et tüus 
pouvoirs ont été donnés au Président du Conseil pour 
fixer la date de l'ouverture et de la clôture de la 
souscription et, d'une manière générale, pour remplir 
toutes les formalités de publication et autres en vue de 
la régularisation dc l'augmentation du capital. 

Il 

Suivant délibération prise le 16 décembre 1946, 
dont procès-verbal authentique a été dressé aux mi
nutes de Maître' Deydier, notaire, le, même jour, le 
Conseil d'adminii'tration a délégué spécialement M. 

Antoine Ouithard, président de ladite Société,demeu
rant à Marseme, 158, boulevard Michelet, ou à son 
défaut M. Henry Loyrette, administrateur, directeur 
général de ladite Société, demeurant à Marseille, 53, 
cours Pierre-Puget, pour faire devaHf Maître Deydier, 
notairc, la déclaration de souscription et de versement 
preScrite par la loi et, d'une manière générale, tout 
cc q'ui serait nécessaire pour rendre définitive l'al!g
mentation du capital social. 

III 
Suivant acte reçu aux minutes de Maître De\fdier, 

notaire à Marseille, le 4 mars 1947, M. Guiihard, 
délégué par le Conseil d'administration, a déclaré 
qüe toutes les actions émises en numéraire ont été 
régulièrement souscrites par ·div:ers souscripteurs qui 
Se sont libérés intégralement du montant des actions 
par eux souscrites et de la prime et que les vcrsements 
ainsi effectués ont formé ensemble la somme de 
390.000.000 de francs, qui a été déposée chez Maître 
Deydier, notairc, au compte de ladite Société. 

IV 

Suivant dél.ibératiol! prise le 24 mars 1947, du 
procès-verbal de laquelle Une copie certifiée conforme 
est demeurée annexée à un acte reçU aux minutes 
dudit Maître Deydin, notaire, le 1" avril 1947,' 
1'Assemblée générale extraordinaire des actIonnaircs 
de ladite Société, après vérificatiory, a reconnu sin
cère et véritable la déclaratiün faite par M. Guithard, 
suivant l'acte précité du 4 mars 1947, de la sous
criptiün des 300.000 aclions nouvelles de 250 francs 
chacune, nO' 500.001 à 800.000, émises en numéraire, 
avec Une prime de 1.050 francs par action, et repré
sentant l'augmentation de capital de 75.000.000 de 
francs et du versement en espèces par chaque sous
cripteur de la tütalité du montant des actions par lui 
sollscriteset de la -prime. ' 

- Cette Assemblée générale extraordinaire a, par 
suite, déclaré que l'augmentation du capital social 
est définitivement réalisée, et le capital qui était de 
125.000.000 de francs se trüuve par!\' à. WO.OOO.OOO 
de francs divisé en 800.000 'acliüns de 250 francs 
chacune, ~os 1 à 800.000, entièrement libérées. 

- Ladite Assemblée générale extraordinaire a ôécidé 
également que' l'intérêt non cumulatif de 50/0 l'an, 
qui était servi jusqu'à présent aux actions composant 
le capital social à titre de premier dividende avant 
l'augmentation du capital, 'portera, non seulement sur 
la totalité du capital social de 200.000.000 de francs, 
mais aussi sur la prime d'émission provenant de 'la 
présente augmentatiün de capital jusqu'à concurrence 
de 300.000.000 de francs. 

A partir du l'rianvier 1947, après paiement, s'il 
y a' lieu) aux actions anciennes du 1dividende afférent 
il l'exercice 1946, toutes les actions nOS 1 à 800.000 
seront entièrement assimilées et auront droit à l'intérêt 
statutaire de 5 0/0 l'an du capital libéré et non amorti 
des actions et de la pnme provenant de la présente 
aURmentatiün de capital, jusqu'à concurrence. >de 
300.000.000 de francs, sans que si les bénéfices d'une 
année ne permettaient pas ce paiement, les actionnaires, 

• 

4 



555 1" juillet 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

puissent le réclamer sur les bénéfices des années 
subséquentes. 

- Aux termes de ladite Assembblée générale extra
ordinaire, les acti.onnaire-s ont décidé, d'autre pari, 
d'approuver la refonte des statuts de la Société telle 
qu'elle a été préparée par le Conseil d'administration, 
OOmme conséquences des décisions prises, pour pré. 
ciser les opérations entreprises par la Société et, d'une 
manière générale, pour mettre les statuts en harmo
nie avec toutes les lois en vigueur. 

Par suite, l'Assemblée générale extraordinaire a 
adopté le nouveau texte des statuts, réunissant les' 
parties non modifiées des statuts primitifs et les modi
fications qui y ont été successivement apportées par. 
les précédentes Assemblées, jusque et y compris 
celles votées par ladite Assemblée, dont il est extrait 

. ce qui suit: . 
II existe, entre les actionnaires actuels et les fu, 

turs propriétair,es des actions qui seront susceptibles 
d'être créées par la suite, une Société anonyme 'régie 
par les lois actuelles et toutes lois spédales sur la 
matière qui viendraient à être votées et par les statuts, 

Cette 'Société a pOilr objet : 
1" --'- L'explQitatiol'> et le déve!o?pement deô Etablis

scments commerciaux et industriels dont la Société 
est propriétaire en france, sur les côtes d'Afrique et 
en Angleterre; 

2" - La création de lignes de navigation subvention
nées ou non, destinées à desserwr les côtes d'Afrique, 
ainSi que' la construction et l'exploitation de chemins 
de fer en Afrique; 

3" Toutes opérations se rattachant directement 
ou indireelement à la créatiDn ct au développement 
du commerce, de l'industrie et de l'agriculture en 
Afrique; 

4" - Toute entreprise ou opération pouvant servir 
partout où besoin sera, au développement et à J'ex
tenSion des opérations maritimes et des établissements 
oommerciaux ou industriels exploités par la Sodété. 

A ceS fins, la Sodété peut;. 
Créer et exploiter touteS succursales, comptoirs et 

agences en france, dans les colonies françaises, les 
pays de protectorat français et sous mandat français, 
et même à l'étranger; 

Et, d'une façon générale, faire toutes les opérations 
industrielles, commerciales, mobilières, immobilières, 
agricoles, minières] maritime:s et linancières, se rat~ 
lachant directement ou indirectement ou ,pouvant être 
utiles à un titre quelconque à ce qui précède. 

La.Société pourra agir directement ou indirectement, 
pour son compte ou pour le compte de tiers, S()it seule, 
soit en participation, association ou société, a\'ec toutes 
autreS sociétés, perSonnes et entreprises et réaliser, 
sousqlte!que forme que ce soit, les opérations entrant 
dans sonobjet. 

La Société pourra prendre SOus toutes formes tous 
intérêts dans toutes sociétés et affaires généralement 
quelconques française<s ou étrangères, et notamment 
s'intéresser dans toute compagnie eréée ou à créer et 
dont les opérations auraient l'Afrique <!t principale

ment l'Afriq)le occidentale et équatoriale pour objet, 
au point de vue agricole, commercial, industriel, minier 
et maritime, , 

La dénomination de la Société est: 

Compagnie Française de l'Afrique Occidentale. 

La durée de la S"ciété, originairement fixée il 
50 anné<e~ à partir du jour de sa constitution défini· 
tive, a été prorogée, suivant délibération prise le 2 

• mai 1913 par l'Assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires, pour une durée qui prendra fin le 
31 décembre 1962, sauf les cas de dissolution antici
pée DU de prorogati<on prévus par les statuts. 

Le siège sodal est il Marseille, 32, cours Pierre
ruget. Il pourra être transféré dans la mêmc vi11-:" 
par simple décision du Conseil d'administration, ct 
dans toute autre ville par ~'édsion 'de J'Asseniblée 
générale extraordinaire, 

Le Conseil d'administration pourra créer des agen
ceS ou succursales partout où il le jugera convenable, 
même il l'étranger. 

Le capital social est fixé à ZOO,OOO,OOO de francs, 
divisé en 800.000 adions de 250 francs chaclIlle, nO' 
1 à 800,000, entièrement libérées. 

Le~ titres d'actions entièrement libérées sont nomina
tifs ou au porteur, au choix de l'actionnaire. 

La Société est administrée par un Conseil composé 
de 3 membres au moins et de 12 au plus, choisis 
parmi les actionnaires et nommés par l'Assemblée 
générale pour une durée de 6 années, les années sc 
comptant d'une Assemblée générale ordnairc annuelle 
à l'autre. 

Le Conseil se renouvelle, à raison d'lm ou plusieurs 
membres, tous les 3 ans, dë façon à ce que le renouvel. 
lement soit aussi égal que possible et complet dan~ 
chaque periode de 6 anS. 

Les administrateurs sortants sont toujours rééligi
bles. 

Chaque Ad';inistrateur doit être propriétaire de 100 
actions de la Société, qui sont déposées dans la Caisse 
sociale, inaliénables pendant la durée de seS fonctions 
et affectées conformément à la loi à, la garantie des 
actes de sa gestion. . 

Le Omseil d'administration nomme, chaque année, 
Un président et un vice-président. 

Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour l'administration ct la gestion 
de toutes lêS affaires de la Société. 

Il est autorisé à prendre telles décisions qu'il 
aviSera dans tous les càs qui ne sont pas spécialement 
réservés par les statuts à l'Assemblée générale, et 
notamment: 

li ouVre et se fait ouvrir tous crédits en Banque. 
li, peut contracter, avec ou sanS hypothèque ou autres 

garanties, tous emprunts par voie d'ouverture de 
crédits ou sous toutes formes, et même par émission 
d'obligations bu de bons il court ou à long tenue, 
mais seulement, en ce qui ooncerne les emprunts par 
émission d'obligations ou de bons, jusqu'à ooneurr<!nce 
d'une somme maximum égale au quart du montant 
du capital social existant au moment de l'émission, 
les obligations ou bons antérieure'ment émis et annulés 

• 
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eri suite de rachat ou appelés au remboursement ne 
devant pas s'imputer sur ce chiffre, Au-delà de cette 
limite, ces ~missions ne pourront avoir lieu qu'en 
""rtu d'une décision d'une Assemblée ,générale ordi· 
naiT(~ ou d'une Assemblée extraordinaire à quorum 
ordinaire. 

Il peut transiger, compromettre, donner et accepter 
tous acquiescements, adhérer à tous concordats àmia
bics et judiciaireiS et à tous contrats d'union ou s'y 
opposer, Il consent tous désistements de pnv.nège,· 
hypothèque, action résolutoire et autres droits de 
tOllte nature, donne mainlevée de toutes inscriptions, 
saisies et empêchements, le tout avec ou sans paiement. 

Le Conseil d'administration ,peut déléguer des pou
voirs permanents ou temporaires) généraux ou sJlé~ 
CÎaux, au Président, au Directeur général, il l'Adminis
trateur délégué à la suppléance du Président, ainsi 
qu'à un ou plusieurs autres de ses membres, pour 
une ou plusieurs affaires déterminées, 

Lc Conseil pe'Ut également confier à une ou plu
sieurs per""nnes, même étrangères à la Société, les 
pouvoir, que rendrait nécessaire l'exécution de toutes 
les délibérations du Conseil. 

Enfin, le Conseil .peut autoriser ses délégués, admi
nistrateurs et autrC'S à consentir des délégation, ou 
subtitutions de pouvoirs. 

Le Pré'iident du Conséil d'administration assure, 
sous sa responsabilité, la direction générale de la 
Société. Sur sa proposition, le Conseil peut, pour 
l'assister, lui adjoindre à titre de Directeur général, 
soit Un de ses membres, soit un mandataire choisi 
hors de SOn sein. 

Le Président ou le Directeur gen'éral, qui lui est 
adjoint, pourront confier à une ou plusie'Urs peroonnes, 
faisant partie ou non de la Société, les pouvoirs que 
rendront nécessaires l'expédition des affaÎTes oou
fantes ou la bonne direction de l'entreprise ou leur 
'donner tous mandats spéciaux, 

Les mandataires pourront être autorisés à substituer 
l«.lrs pouv-oirs pour des affaires spéciales et détermi
nées. 

Le Président, d'accord avec le Conseil, peut aussi 
nommer un Comité composé, soit d'administrateurs, 
soit de directeurs, soit d'administrateurs et de direc
teurs de la Société; les membres de ce Comité sont 
chargés d'étudier les questions que le Président ren
voie à leur examen. 

Dans le cas où le Président se trouve empêché 
d'exercer ses fonctions, il peut déléguer tout ou par· 
tie de celles..ci à un administrateur. Cette délégation 
renouvelable est toujours donnée pour une, durée 
limitée, Si le Président est dans l'incapacité tempo
Taire d'effectuer cette délçgation, le Conseil d'adminis
tration peut y procéder d'office, dans les mêmes 
conditions. 

La justification de l'empêchement pour le Président 
'du Conseil d'exercer ses fonctions résultera suffisam
ment, vis..à-vÎs des tiers, sur toutes pièces officielles 
ou autres, de la signature de celui des Administrateurs 
qui aura été inVesti d'une délégation temporairc ou 
d'un mandat spécial. 

Il est nommé par l'Assemblée générale ordinaire, 
dans les termes de la loi du 24 juillet 1867 et des 
lois en vdgueur, un ou plusieurs commissaires pouvant 
agir ensemble ou séparément, qui sont investis des 
attributionS déterminées par la loi et dont la Témuné
ration est fixée par l'Assemblée. 

L'Assemblée générale, régulièrement constituée, re· 
présente l'universalité des actionnaires, 

Les délibérations de l'Assemblée générale, prises 
confôrmément aux statuts, obligent tous les action
naires, même absents; incapables ou dissidents, 

Il est tenu, chaql,le année, dans les six premiers mois 
de l'exercice, Une Assemblée générale. 

En outre, l'Assemblée peut être convoquée extcaordi
nairement par le Conseil d'administration et, en cas 
d'urgence, par le ou les commissaires, 

Les Assemblées générales sont tenues dans la ville _ 
du siège local ou danS toute autre ville de Franœ, 
suivant la décision prise à ce sujet par l'auteur de la 
con\1Ocation et au lieu indiqué dans les convocations. 

LeS Assemblées générales sont convoquées par Un 
avis inséré dans un des journaux d'annonces légales 
des départements de la Seine et des Booches..du
Rhône; toutefois, les actionnaires dont les titres sont 
nominatifs, 'ct qui en auront fait la demande, doivent 
être convoqués à- leurs frais par lettre, ' 

Pour l'Assemblée annuelle, la convocation doit être 
faite au moins 16 jours, à l'avancl!, sauf ce qui est 
dit sous l'article 39 des statuts pour les Assemblées 
annuelles tenues sur seconde convocation. Pour les 
Assemblées extraordinaires, ce délai pourra n'être 
que de huit jours, sauf l'application de toutes dis po· 
silions légales pouvant imposer un -délai sujJérieur. 

L'Assemblée générale ordinaire se compose de tous 
les actionnaires ~dant 20 actions au moins, libérées 
de tous le_ versements exigibles. 

Tous propriétaires de moins de 20 actions peuvent 
Se réunir pour former le nombre nécessaire et se faire 
représenter par l'un d'eux ou par tout autre membre 
de l'Assemblée. 

LeS délibérations de l'Assemblée ordinaire sont pri. 
ses à la majorité des vOIX des memp.res présents oq, 
représentés. 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix 
qu'il possè,de ou représente d'actions san;; limitation.

L'Assemblée générale extraordinaire peut, mais seu
lement sur la propoSition du Conseil d'administration, 
apporter aux statuts, dans toute!; leur.s dispositions, 
les modifications, quelles qu'elles soient, autorisées 
par leiS lois SUr les sociétés, 

Dans les Assemblées générales extraordinaires, cha, 
que actionnaire Il droit à autant de voix qu'il cepré
Sente d'actions, tant comme propriétaire que comme 
mandataire, sans qu'il y ait He'u à aucune limitation. 

L'année sociale commenCe le 1er janvier et finit 
le 31 décembre; toutefois, le Conseil d'administration 
est autorisé à fixer, quand il le jugera à propos, 
au 1er avril, la date d'ouverture de l'exercice social 
dont la date de clôture serait ainsi reportée au 31 mars 
de l'année' suivante. ' 

Dans le cas où li utiliserait cette autorisation, le 
Conseil d'administration aurait tous pouvoirs pnur 
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appprter au texte des statuts les modifications en 
résultant. 

Les produits annuels, après déduction des amortis
sements faits par le Conseil d'administration, de toùtes 
pro~sions (!QUr rlsq'Ues oomme'rdaux, industriels ou 
autres, de toutes les charges sociales et des frais 
généraux dans lequels seront compris les indemni
tés fixfi des· administrateurs, les traitements fixes et 
proportionnels du Président, du Directeur général 
et de l'Administrateur délégué à la suppléance, âinsi 
que les traitements fixes et, 5',,1 y a lieiu, proportionnels 
de la direction et du personnel, cOnstituent les béné
fices nets. 

Sur les bénéfices nets annuels, il est prélevé suc
cessiveme·nt : 

la - 50{0 au moins pour 1 .. constitution du fonds 
de réserve légale, jusqu'à ce que ce fonds de réserve 
atteigne Un dixième du capital social; 

20 - La SOmme nécessaire pour servir l'intérêt à 
5o{0 l'on du capital libéré et 110n amorti des actions et 
de la pnme proven~nt de la dernière augmentation du 
capital soda!, jusqu'à concurrence de 300.000.000 de 
francs, sans que, si les bénéfices d'une année ne 
permellaient pas ce paie_nt, les actionnaires puissent 
le réclamer sur le hénéfice des années suhséquentes. 
. Le surplus des bénéfices, après les prélèvements 
qui précèdent,. <'st réparti de la manière suivante: 

850Jo aux actionnaires; 
100/0 au Conseil d'administration; , 
Et '5010 à la 'cijsposition du Conseil ,pour constituer un 

ronds dont il fera, quand et comme il le jugera con· 
venable, l'attribution au personnel. 

Toutefois, l'Assemblée annuelle pourra, sur la pro
position du Conseil d'administration, décider que la 
totalité ou une partie' de 85 010 revenant aux action
naires sera employée à constituer des réserves spé
ciales ou faatltatives des fonds de prévoyance et un 
compte d'amorti'lSement du capital actions. 

L'Assemblée générale pourra également, sur la pro· 
position du Conseil d'administration, décider le re
port à l'exercice suivant de la totalité ou d'une frac
tion queloonque !lUr la part de 85 0/0 revenant auX 
actionnai re s. 

Les sommes affectées au compte d'amortissement 
du capital actions.eront, lorsque l'Assemblée l'~ura 
décidé employéeS audit amortissement et les actions 
complètement amorties deviendront des actions de' 
jouissance qui ne donneront plus droit à l'intérêt ou 
premier diVidende, ni au remboursement de leur valeur 
nominale en liquidation. 

En cas de perte des 3/4 du capital social, des admi
nistTaleurs sont tenus de provoquer la réunion de 
l'Assemblée générale de tous les actionnàires. à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de 
prononce.' la dissolution de la Société. 

La résolution de l'Assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

A défaut par les Administrateurs de réunir l'Assem
blée général': comme dans le cas où cette Assemblée 
n'aurait pu se constituer régulièrement, tout intéressé 
peut demander la dissolution de la' Société devant 
les tribunaux. 

A quelque époque et pour quelque cause que la 
Société soit dissoute, l'Assemblée, sur la proposition 
du Conseil d'administration, nommera un ou plusieurs 
Iiq:uidateurs dont elle déterminera les poUVOirs. 

L'actif de la Société diSsoute servira tout d'abord 
à .payer le passif et les charges sociales, puis à rem
bourser ·la somme non amortie sur le capital actions. 

Le surplus du produit de la liquidation sera réparti 
aux actions par égales parts entre elles. 

- Les actionnaires et tous tiers traitants seront 
tenus de se reporter au nouveau texte des statuts 
ci-dessus analysé, dont un exemplaire est demeuré 
annexé au procès-verbal de ladite Assemhlée et dont, 
seul. il pourra et devra être délivré toutes copies et 
tous extraits pour justifications à fournir. 

- Enfin, cette Assemblée générale extraordinaire 
après aroir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d'admini,stration et celle du rappon des commissaires 
aux comptes, établis en conformité des articles 5 à 7 
du décret· loi du 8 août 1935, a décidé de n'accorder 
que· le droit de souscription à titre irrëductible aux 
actionnaires qui, par suite des. circonstancesrésuItant 
de l'état de guerre, se sont trouvés, dans l'impossibi
lité de prendre part à l'augmentation du capital de la 
Société de 125.000.000 de francs à 200.000.000 de 
franCS dans 1 ~s délais prescrits. 

Le Conseil d'administration a été investi des pouvoirs 
les plu~ généraux et les plus étendus pour prendre, 
suivant les circonstances, toutes mesures permettant 
à tout actionnaire empêché d'obtenir un nombre d'ac
tionS égal à celui qui lui aurait été attribué dans 
l'augmentation de capital de 125.000.000 de 'francs 
li. 200.000 000 de franCS du chef de ses actions an
ciennes, siil avait souscrit à titre irréduetihle. 

Tout propriétaire d'actions anciennes, qui aura été 
« empêché de souscrire par sllite des circonstances 
résultant de l'état de guerre »,'à l'exclusion de tous 
autres empêchements, devra à peine de forclusion, 
faire parvenir sa demande d'attribution d'actions à 
titre irréductible au Président du Conseil d'adminis
tration de la Société dans le délai fixé par la loi du 
14 août 1941, prürogée par la loi du.10 mai 1946 et 
les lois eu vigueur. 

Le Conseil d'administration pourra proroger .le 
délai légal si cela est nécessaire 0\1 s'il le_juge utile; 
il ama seul qualité pour arrêter la forme des demandes 
et pour apprécier souverainement les justifications 
présentées. 

Lorsque le nombre exact des' actionnaires " empê
chés )} aura été connu, le Conseîl tl'administration 
pourra, s'il le juge utile, procéder à une augmentation 
de c'!Pital spéciale rontre e§Pèces, dont le montant 
sera limité au nombre des actions nouvelles suffisant 
pour satisfaire l~ souscriptions des act!onn~ires, e~pê
chés: il apparl1endra alors au Conse.l ct admllllstra
lion ·de fixE!r la date des conditions et des modalités 
de cette augmentation, 

Le Conseil d'administration pourra également, en 
raisou du petit nombre des actionnaires qui justifieront 
a,Dir été empêchés, effectuer au moyen de fonds 
représentatifs de " Bénéfices » ou de "Réserves le 
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rachat en Bourse d'un nombre d'actions suffil;ant 
pour satisfaire 1a demande desdits actionnaires empê
chés. 

Le Conseil d'administration pourra, d'une manière 
générale, prendre toutes dispositions qu'il jugerait 
utiles pour assureT la sau\"egarde d!,s droits des 
actionnaires empêchés. 

L'Assemblée' générale extraordinaire a donné, en 
outre el!: à cette occasion, toutes autorisations au Uan
sei! d'administration pour augmenter le capital sOJ:ial 
qui est, à l'he'ure actuelle, de 200.000.000 de francs 
jusquà ooneurrence de 400.000.000 de francs, en une 
ou plusieurs fois, auX époques et dans les pl'opositions 
qu'il appréciera, au moyen de la création et de l'émis
sion d'actions nou~elIes, soit par souscription en 
eiSpèc~s av'ec Olt sans prime, soit par l'acceptation 
d'apports en nature qui seraient faits à la Société, 
provenant de la dernière augmentation du capital, 
soit par la transformation de réserves de la Société 
en actions, soit de toute autre manière qu'il jugerait 
utile. 

v 
Deux expéditions de chacun de actes et procès

>1erbaux ci-dflS'sus relatés ont été déposés au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Marseille, le 18 avril 
1947. 

VI 

L'insertion légal'e a été faite au sIege social, dans 
le journal Les Petites Affiches de Marseille du 19 
avril 1947, no 14.854. 

Par jugement du Tribunal de Commerce de Mar
seille du 30 avril 1947, dont la grosse a été déposée 
aUX minutes 'de Maître Deydier, notaire, par acte du 
9 juin suivant, un délai 'de trois mols a été acoori:lé à la 
Société pour faire la publicité légale dans les 0010nie5. 

La présente insertion est faite pour le Comptoir de 
Lomé. 

Poor extraits et mention.
DEYDlER, notaire. 

-------'---lM....üii-IiI--L'tc:oi.e ~ .. C. LOMt-TOOO 
DÉPÔT LEGAL N° Il 


